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ELITE HOLDING S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R. C. Luxembourg B 108.087. 
—

STATUTES
In the year two thousand and five, on the twenty-ninth of April.
Before Maître Joseph Elvinger, notary public residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

There appeared:
1.- HG INCORPORATIONS LIMITED, a Company registered in England and Wales (registered number 4572042)

and whose registered office is at 3rd Floor, Minerva House, 3-5 Montague Close, London, SE1 9DH, United Kingdom.
2.-. «Mr. Stephen Michael Bough», residing at 20 Leighton Avenue, Pinner, Middlesex, HA5 3BW, United Kingdom.
Both of them hereby represented by Mr. Patrick van Hees, jurist at L-1450 Luxembourg, undersigned, by virtue of

proxies given under private seal.
The party sub 1.- acting as founder and the party sub 2.- acting as subscriber of the Company.
The aforesaid proxies, being initialled ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, shall remain an-

nexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
Such appearing parties, acting in their aforesaid capacities, have requested the notary to draw up the following Arti-

cles of Incorporation of a société anonyme which the founders declare to organize among themselves.

Name, Duration, Registered Office, Purpose

Art. 1. Between those present this day and all persons who will become owners of the shares mentioned hereafter,
a Luxembourg société anonyme is hereby formed under the name ELITE HOLDING S.A.

Art. 2. The Company is established for an unlimited period. The Company may be dissolved at any moment by a
resolution of the shareholders adopted in the manner required to amend these Articles of Incorporation.

Art. 3. The Company’s purpose is to take participations and interests, in any form whatsoever, in any commercial,
industrial, financial or other, Luxembourg or foreign enterprises; to acquire any securities and rights through participa-
tion, contribution, underwriting firm purchase or option, negotiation or in any other way and namely to acquire patents
and licences, and other property, rights and interest in property as the Company shall deem fit, and generally to hold,
manage, develop, sell or dispose of the same, in whole or in part, for such consideration as the Company may think fit,
and in particular for shares or securities of any company purchasing the same; to enter into, assist or participate in fi-
nancial, commercial and other transactions, and to grant to any holding company, subsidiary, or fellow subsidiary, or any
other company associated in any way with the Company, or the said holding company, subsidiary or fellow subsidiary,
in which the Company has a direct or indirect financial interest, any assistance, loans, advances or guarantees;to borrow
in any form and proceed to the issue of bonds, debentures as well as any other debt instruments whether convertible
or not and to secure the repayment of any money borrowed; finally to perform any operation which is directly or indi-
rectly related to its purpose, however without taking advantage of the Act of July 31st, 1929, on Holding Companies.

The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all
areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. The Registered Office of the Company is in Luxembourg.
It may be transferred to any other, place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the board of directors.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad. 
Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic or social, which would prevent

the normal activity at the Registered Office of the Company, the Registered Office of the Company may be transferred
by decision of the Board of Directors to any other locality of the Grand Duchy of Luxembourg and even abroad, and
until such time as the situation becomes normalised.

Corporate Capital, Shares

Art. 5. The subscribed capital is set at EUR 31,000 (thirty-one thousand euro), represented by 24,800 (twenty-four
thousand eight hundred) shares with a nominal value of EUR 1.25 (one euro and twenty-five cents) each, carrying one
voting right in the general assembly.

All the shares are in bearer or nominative form.
The authorized capital is set at EUR 10,000,000 (ten million euro), which shall be represented by 8,000,000 (eight

million) shares with a nominal value of EUR 1.25 (one euro and twenty-five cents) each.
The authorized and the subscribed capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the share-

holders adopted in the manner required for amendment of these Articles of Incorporation.
Furthermore the Board of Directors is authorized, from now and during a period ending on April 29th, 2010, to in-

crease from time to time the subscribed capital, within the limits of the authorized capital. these increases of capital may
be subscribed and shares issued with or without issue premium and paid up by contribution in kind or cash, by incor-
poration of claims in any other way to be determined by the Board of Directors.

The Board of Directors may delegate to any duly authorized Director or officer of the Company, or to any other
duly authorized person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for shares representing part or all
of such increased amounts of capital.



47667
Each time the Board of Directors shall act to render effective an increase of the subscribed capital, the present article
shall be considered as automatically amended in order to reflect the result of such action.

The Company can proceed to the repurchase of its own shares within the bounds laid down by the law.

Management - Supervision

Art. 6. The Company is managed by a board of directors composed of at least three members, either shareholders
or not, who are appointed for a period not exceeding six years by the general meeting of shareholders which may renew
their mandate or remove them at any time.

The number of directors and their term are fixed by the general meeting of the shareholders.
The board of directors convenes as often as the interest of the Corporation so requires. It must be convened each

time two directors so request.
Any director may act at any meeting of directors by appointing in writing or by telefax, cable, telegram or telex an-

other director as his proxy.
The meetings of the board of directors will be validly held provided that the majority of directors be present.
The resolutions of the board of directors shall be adopted by the majority of directors present or represented.
Resolutions in writing approved and signed by all directors shall have the same effect as resolutions passed at the

directors’ meetings.
In such cases, resolutions or decisions shall be expressly taken, either formulated by writing by circular way, trans-

mitted by ordinary mail, electronic mail or telecopier, or by phone, teleconferencing or other telecommunications me-
dia.

Art. 7. The Board of Directors possesses the widest powers to manage the business of the Company and to take
all actions of disposal and administration which are in line with the object of the Company, and anything which is not a
matter for the General Meeting in accordance with the present Articles or governed by law, comes within its compe-
tence. In particular it can arbitrate, agree to compromise, grant waivers and grant replevins with or without payment.

The Board of Directors may delegate all or part of its powers concerning the daily management of the Company’s
business, either to one or more Directors, or, as holders of a general or special proxy, to third persons who do not
have to be shareholders of the Company.

Each Director shall have individually and on his single signature the full power to bind the Company for all acts within
the bounds laid down by its purpose or by the law or by an officer duly authorized by the board of Directors.

Art. 8. Legal action, as claimant as well as defendant, will be taken in the name of the Company by one member of
the Board of Directors, or by the person delegated to this office.

Art. 9. The Company’s operations are supervised by one or more auditors. Their mandate may not exceed six years.

Shareholders’ Meetings

Art. 10. The annual General Meeting is held on the third Wednesday of the month of April in each year at 14.00
p.m. and for the first time in two thousand and six at the Company’s Registered Office, or at an other, place to be spec-
ified in the convening notices. If such day is a legal holiday the General Meeting will be held on the next following business
day.

Art. 11. Any shareholder will be entitled to vote in person or through a proxy, who need not to be a shareholder
himself. 

Art. 12. The General Assembly has the widest powers to take or ratify any action concerning the Company. It de-
cides how the net profit is allocated and distributed.

Business Year, Allocation of Profits

Art. 13. The Company’s business year begins on January 1st and closes on December 31st.

Art. 14. After deduction of any and all of the expenses of the Corporation and the amortization, the credit balance
represents the net profit of the Corporation. On the net profit, five percent (5%) shall be appropriated for the legal
reserve; this deduction ceases to be compulsory when the reserve amounts to ten percent (10%) of the capital of the
Corporation, but it must be resumed until the reserve is entirely reconstituted if, at any time, for any reason whatso-
ever, it has been touched.

The board of directors may décide to pay interim dividends, in compliance with the legal requirements.
The balance is at the disposal of the general meeting.

Dissolution, Liquidation

Art. 15. The Corporation may be dissolved by a resolution of the general meeting of shareholders deliberating in
the manner provided for amendments to the Articles. The liquidation will be carried out by one or more liquidators,
physical or legal persons, appointed by the general meeting of shareholders which will specify their powers and fix their
remuneration.

A sole shareholder can decide to dissolve the Company and to proceed to its liquidation, assuming personally the
payment of all its assets and liabilities, known or unknown of the Company.

Applicable Law

Art. 16. For any points not covered by the present articles, the parties refer to the provisions of the Act of August
10, 1915 and of the modifying Acts.
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Transitory measures
Exceptionally the first business year will begin today and close on December 31, 2005.

Subscription - Payment
The capital has been subscribed as follows: 

All these shares have been paid up in cash to the extent of 100% (one hundred per cent), and therefore the amount
of EUR 31,000.- (thirty one thousand euro) is as now at the disposal of the Company ELITE HOLDING S.A., proof of
which has been duly given to the notary.

Statement
The notary declares that he has checked the existence of the conditions listed in Article 26 of the commercial com-

panies act and states explicitly that these conditions are fulfilled.

Costs
The amount of the expenses, remunerations and charges, in any form whatsoever, to be borne by the Company, or

charged to it for its formation, amount to about two thousand five hundred euros.

Extraordinary General Meeting
The parties appearing, representing the totality of the capital and considering themselves as duly convoked, declare

that they are meeting in an extraordinary general meeting and take the following resolutions by unanimity. 

First resolution
The number of Directors is set at three and that of the auditors at one.

Second resolution
The following are appointed Directors:
Mr. Nicholas Humphries, businessman, born on 23rd December 1967 at Sutton-In-Ashfield, United Kingdom, with

professional address at 3rd Floor, Minerva House, 3-5 Montague Close, London, SE1 9DH, United Kingdom.
Mr. Alexander Shivananda, businessman, born on 20th June 1968 at Tooting, United Kingdom, with professional ad-

dress at 3rd Floor, Minerva House, 3-5 Montague Close, London, SE1 9DH, United Kingdom.
Mrs. Pascale Nutz, expert comptable, born on 7th July 1969 at Douarnenez, France, with professional address 5, rue

Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg. 
In accordance with article seven of the by-laws, the company shall be bound by the single signature of any one mem-

ber of the board of Directors.
Their terms of office will expire after the annual meeting of shareholders which will approve the financial statements

at December 31, 2005.

Third resolution
Is elected as auditor:
KPMG AUDIT, S.à r.l., a company having its registered office at 31, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg.
Its term of office will expire after the annual meeting of shareholders which will approve the financial statements at

December 31, 2005.

Fourth resolution
The address of the Company is fixed at L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll

Prevailing language
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

persons, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
persons and in case of discrepancy between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the appearing persons, all of whom are known to the notary, by their surnames,
Christian names, civil status and residences, the said persons appearing signed together with Us, the notary, the present
original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L’an deux mille cinq, le vingt-neuf avril.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Ont comparu:
1.- HG INCORPORATIONS LIMITED, société de droit anglais et gallois (numéro de registre 4572042), ayant son

siège social au 3rd Floor, Minerva House, 3-5 Montague Close, London, SE1 9DH, Royaume Uni.
2.- «M. Stephen Michael Bough», résidant au 20 Leighton Avenue, Pinner, Middlesex, HA5 3BW, Royaume Uni.
Toutes deux ici représentées par Monsieur Patrick van Hees, juriste à L-1450 Luxembourg, en vertu de procurations

sous seing privé lui délivrées.

1.- HG INCORPORATIONS LIMITED, 24,799 shares  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 30,998.75
2.- Mr. Stephen Michael Bough, 1 share . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 1.25

Total: 24,800 shares  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 31,000.00
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Le comparant sub 1.- agissant comme fondateur et le comparant sub 2.- agissant comme souscripteur de la Société.
Lesdites procurations, paraphées ne varietur par les comparants et le notaire instrumentant, resteront annexées au

présent acte pour être formalisées avec lui.
Lesquels comparants, agissant ès-dites qualités, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d’une

société anonyme que les fondateurs déclarent constituer entre eux et dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Dénomination, Durée, Siège Social, Objet

Art. 1er. Il est constitué par les présentes entre les comparants et tous ceux qui deviendront propriétaires des ac-
tions ci-après créées une société anonyme luxembourgeoise, dénommée: ELITE HOLDING S.A.

Art. 2. La Société est constituée pour une durée illimitée. Elle peut être dissoute à tout moment par une décision
des actionnaires délibérant dans les conditions requises pour un changement des statuts.

Art. 3. L’objet de la Société est de prendre des participations et des intérêts sous quelque forme que ce soit, dans
toutes sociétés ou entreprises commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères et
d’acquérir par voie de participation, d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat, de négociation ou de
toute autre manière tous titres et droits, tous brevets et licences, et autres propriétés, droits et intérêts de propriété
que la Société jugera approprié, et plus généralement les détenir, gérer, développer, les vendre ou en disposer, en tout
ou partie, aux conditions que la Société jugera appropriées, et en particulier en contrepartie d’actions ou de titres de
toute société les acquérant; de prendre part, d’assister ou de participer à des transactions financières, commerciales ou
autres, et d’octroyer à toute société holding, filiale ou filiale apparentée, ou toute autre société liée d’une manière ou
d’une autre à la Société ou aux dites holdings, filiales ou filiales apparentées dans lesquelles la Société a un intérêt finan-
cier direct ou indirect, tous concours, prêts, avances ou garanties; d’emprunter sous toutes les formes et procéder à
l’émission d’obligations, de reconnaissances de dettes ainsi que tout autre instrument de dettes convertibles ou non et
de garantir le remboursement de toute somme empruntée; enfin de mener à bien toutes opérations généralement quel-
conques se rattachant directement ou indirectement à son objet, sans vouloir toutefois bénéficier de la loi du 31 juillet
1929 sur les sociétés holdings.

La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, en relation directe ou indirecte
avec les activités prédécrites aux fins de faciliter l’accomplissement de son objet.

Art. 4. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée gé-

nérale extraordinaire des actionnaires délibérant comme en matière de modification des statuts. 
L’adresse du siège social peut être déplacée à l’intérieur de la commune par décision du conseil d’administration.
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu’à l’étranger.
Lorsque des événements extraordinaires d’ordre militaire, politique, économique ou social feraient obstacle à l’acti-

vité normale de la Société à son siège ou seraient imminents, le siège social pourra être transféré par simple décision
du conseil d’administration dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg et même à l’étranger, et ce jusqu’à
la disparition desdits événements.

Capital Social, Actions

Art. 5. Le capital souscrit est fixé à EUR 31.000 (trente et un mille euro), représenté par 24.800 (vingt-quatre mille
huit cents) actions de EUR 1,25 (un euro vingt-cinq cents) chacune, disposant chacune d’une voix aux assemblées géné-
rales.

Toutes les actions sont nominatives ou au porteur.
Le capital autorisé est fixé à EUR 10.000.000 (dix millions euro), qui sera représenté par 8.000.000 (huit millions)

d’actions de EUR 1,25 (un euro vingt-cinq cents) chacune.
Le capital autorisé et le capital souscrit de la Société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l’assemblée

générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.
En outre le conseil d’administration est, dès à présent et pendant une période prenant fin le 29 avril 2010, autorisé à

augmenter le capital souscrit à l’intérieur des limites du capital autorisé. Ces augmentations du capital peuvent être sous-
crites et émises sous forme d’actions avec ou sans prime d’émission et libérées par apport en nature ou en numéraire,
par compensation avec des créances ou de toute autre manière à déterminer par le conseil d’administration.

Le conseil d’administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions sans réserver aux actionnaires
antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre.

Le conseil d’administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir, ou toute autre personne
dûment autorisée pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie
de cette augmentation de capital.

Chaque fois que le conseil d’administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit,
le présent article sera à considérer comme automatiquement adapté à la modification intervenue.

La Société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi.

Administration, Surveillance

Art. 6. La Société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non, nommés
pour un terme qui ne peut excéder six ans, par l’assemblée générale des actionnaires, laquelle peut renouveler leur man-
dat ou les révoquer à tout moment.

Le nombre des administrateurs et leur rémunération et la durée de leur mandat sont fixés par l’assemblée générale
de la Société.



47670
Le conseil d’administration se réunit sur la convocation du président, aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige.
Il doit être convoqué chaque fois que deux administrateurs le demandent.

Chaque administrateur peut prendre part aux réunions du conseil d’administration en désignant par écrit ou par te-
lefax, cable, télégramme ou télex un autre administrateur pour le représenter.

Les réunions du conseil d’administration se tiendront valablement si la majorité des administrateurs sont présents.
Les résolutions prises lors des réunions du conseil d’administration le seront valablement par la majorité des adminis-
trateurs présents ou représentés.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet au même titre qu’une
décision prise à une réunion du conseil d’administration.

Dans ces cas, les résolutions ou décisions à prendre seront expressément prises, soit formulées par écrit par voie
circulaire, par courrier ordinaire, électronique ou télécopie, soit par téléphone, téléconférence ou autre moyen de té-
lécommunication.

Art. 7. Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires sociales et faire
tous les actes de disposition et d’administration qui rentrent dans l’objet social, et tout ce qui n’est pas réservé à l’as-
semblée générale par les présents statuts ou par la loi, est de sa compétence. Il peut notamment accepter des compro-
mis, transiger, consentir tous désistements et mainlevées avec ou sans paiement.

Le conseil d’administration peut déléguer tout ou partie de la gestion journalière des affaires de la Société, ainsi que
la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants
et/ou agents, actionnaires ou non-actionnaires.

Chaque administrateur engagera individuellement par sa signature la société pour tous les actes dans les limites fixées
par les présents statuts et la loi luxembourgeoise, soit par la signature individuelle de la personne à ce déléguée par le
conseil.

Art. 8. Les actions judiciaires, tant en demandant qu’en défendant, seront suivies au nom de la Société par un membre
du conseil ou la personne à ce déléguée par le conseil.

Art. 9. La surveillance de la Société est confiée à un ou plusieurs commissaires. Ils sont nommés pour un terme n’ex-
cédant pas six années. 

Assemblée Générale

Art. 10. L’assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le troisième mercredi du mois d’avril de chaque année
à 14.00 et pour la première fois en l’an deux mille six au siège social ou à tout autre endroit à désigner par les avis de
convocation. Si ce jour est un jour férié légal, l’assemblée se réunira le premier jour ouvrable suivant.

Art. 11. Tout actionnaire aura le droit de voter lui-même ou par mandataire, lequel peut ne pas être lui-même ac-
tionnaire.

Art. 12. L’assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la
Société. Elle décide de l’affectation et de la distribution du bénéfice net.

Année Sociale, Répartition des Bénéfices

Art. 13. L’année sociale commence le premier janvier et finit le 31 décembre.

Art. 14. L’excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéfice
net de la Société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour-cent (5%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devrait toutefois
être repris jusqu’à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve
avait été entamé.

Le conseil d’administration peut décider d’attribuer des dividendes intérimaires en conformité avec les dispositions
légales. 

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale.

Dissolution, Liquidation

Art. 15. La Société peut être dissoute par décision de l’assemblée générale prise comme en matière de modification
des statuts. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s’effectuera par les soins d’un ou de plusieurs liquidateurs,
personnes physiques ou morales, nommés par l’assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Un actionnaire unique peut décider de dissoudre la Société et de procéder à sa liquidation en prenant personnelle-
ment à sa charge tous les actifs et passifs, connus et inconnus, de la Société.

Loi Applicable

Art. 16. Pour tous points non réglés aux présents statuts, les parties se soumettent aux dispositions de la loi du 10
août 1915 et aux lois modificatives.

Dispositions transitoires
Exceptionnellement, le premier exercice social commencera ce jour et se terminera le 31 décembre 2005.

Souscription - Libération
Le capital social a été souscrit comme suit: 

1.- HG INCORPORATIONS LIMITED, 24.799 actions:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 30.998,75
2.- M. Stephen Michael Bough, 1 action: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 1,25

Total: 24.800 actions:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 31.000,00
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Toutes les actions ainsi souscrites ont été libérées par des versements en numéraire à concurrence de 100% (cent
pour cent), de sorte que la somme de EUR 31.000 (trente et un mille euro) se trouve dès maintenant à la disposition
de la Société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire instrumentant.

Déclaration

Le notaire déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la loi sur les sociétés commer-
ciales et en constate expressément l’accomplissement.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société,
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s’élève à environ deux mille cinq cents euros.

Assemblée Générale Extraordinaire

Et à l’instant les comparants ès-qualités qu’ils agissent, représentant l’intégralité du capital social, se sont réunis en
assemblée générale extraordinaire, à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués et à l’unanimité ils ont pris les ré-
solutions suivantes:

Première résolution

Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires à un.

Deuxième résolution

 Sont nommés aux fonctions d’administrateurs:
M. Nicholas Humphries, homme d’affaires, né le 23 décembre 1967 à Sutton-In-Ashfield, Royaume Uni, avec adresse

professionnelle au 3rd Floor, Minerva House, 3-5 Montague Close, Londres, SE1 9DH, Royaume Uni
M. Alexander Shivananda, homme d’affaires, né le 20th juin 1968 à Tooting, Royaume Uni, avec adresse profession-

nelle au 3rd Floor, Minerva House, 3-5 Montague Close, Londres, SE1 9DH, Royaume Uni
Mme Pascale Nutz, expert comptable, née le 7 avril 1969 à Douarnenez, France, avec adresse professionnelle au 5,

rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg.
Conformément à l’article 7 des statuts, la Société se trouvera engagée par la signature individuelle d’un des membres

du conseil d’administration.
La durée de leur mandat expirera lors de l’assemblée générale annuelle qui statuera sur les comptes annuels au 31

décembre 2005.

Troisième résolution

Est nommée commissaire aux comptes:
KPMG Audit, S.à r.l., une société ayant son siège au 31, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg.
La durée de son mandat expirera lors de l’assemblée générale annuelle qui statuera sur les comptes annuels au 31

décembre 2005.

Quatrième résolution

L’adresse de la Société est fixée à L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

Version préponderante

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête des personnes com-
parantes les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d’une version française, à la requête des mêmes personnes et
en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont tous signé avec Nous, notaire, la présente mi-

nute.
Signé: P. van Hees, J. Elvinger
Enregistré à Luxembourg, le 4 mai 2005, vol. 148S, fol. 28, case 11. – Reçu 310 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

(042668.3/211/349) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.

DAMIEN HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8009 Strassen, 117, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 23.242. 
—

Le bilan au 31 juillet 2004, enregistré à Luxembourg, le 20 mai 2005, réf. LSO-BE04345, a été déposé au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(041911.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2005.

Luxembourg, le 18 mai 2005. J. Elvinger.

Luxembourg, le 25 mai 2005. Signatures.
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FINBOURG FINANCE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 282, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 56.512. 
—

L’an deux mille cinq, le vingt-neuf avril.
Par-devant Maître Frank Baden, notaire de résidence à Luxembourg.

S’est réunie l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme FINBOURG FINANCE S.A.,
ayant son siège social à L-1940 Luxembourg, 282, route de Longwy, inscrite au registre de commerce de Luxembourg
sous le numéro B 56.512, constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné en date du 15 octobre 1996, publié au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 649 du 13 décembre 1996 et dont les statuts ont été modifiés
plusieurs fois et en dernier lieu suivant acte reçu par le notaire soussigné en date du 10 mai 2002, publié au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1187 du 7 août 2002.

L’Assemblée est ouverte à neuf heures sous la présidence de Madame Caroline Waucquez, juriste, demeurant à
Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire Mademoiselle Marina Muller, employée privée, demeurant à Athus.
L’Assemblée choisit comme scrutateur Madame Hélène Hertgen, employée privée, demeurant à Volmerange-les-Mi-

nes.
Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d’acter:
I.- Que la présente Assemblée Générale Extraordinaire a pour

Ordre du Jour:
1. Suppression à l’article 5 des statuts des règles applicables à la cession d’actions;
2. Modification de la date de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires;
3. Refonte des statuts dans la version française sans modification de l’objet social;
4. Adoption d’une version anglaise des statuts;
5. Divers.
II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre

d’actions qu’ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera an-
nexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l’enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été para-
phées ne varietur par les comparants.

III.- Que l’intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstrac-
tion des convocations d’usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et décla-
rant par ailleurs avoir eu connaissance de l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente Assemblée, réunissant l’intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibé-
rer valablement, telle qu’elle est constituée, sur les points portés à l’ordre du jour. 

L’Assemblée Générale, après avoir délibéré, prend à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution
L’assemblée générale décide de supprimer les règles applicables à la cession d’actions à l’article 5 des statuts.

Deuxième résolution
L’assemblée décide de modifier la date de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires et par conséquent le pre-

mier alinéa de l’article 15 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
«L’assemblée générale annuelle se réunit au siège social ou à tout autre endroit indiqué dans la convocation, le troi-

sième mercredi du mois de juin à dix heures trente.»

Troisième résolution
L’assemblée décide de procéder à une refonte complète des statuts et d’adopter une version anglaise. Les statuts

auront désormais la teneur suivante:

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1er. Il existe une société anonyme sous la dénomination de FINBOURG FINANCE S.A.

Art. 2. Le siège social est établi à Luxembourg.
Lorsque des événements extraordinaires d’ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l’acti-

vité normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l’étranger se produiront ou seront imminents,
le siège social pourra être déclaré transféré provisoirement à l’étranger, sans que toutefois cette mesure puisse avoir
d’effet sur la nationalité de la société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Art. 3. La durée de la société est illimitée.

Art. 4. La société a pour objet la prise de participations dans d’autres sociétés luxembourgeoises ou étrangères, ainsi
que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société peut emprunter et accorder à des sociétés tous concours, prêts, avances ou garanties.
Elle pourra faire en outre toutes opérations commerciales, financières, mobilières ou immobilières qui peuvent lui

paraître utiles dans l’accomplissement de son objet social.
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Art. 5. Le capital social est fixé à cent cinquante-quatre millions trois cent quinze mille neuf cent vingt-cinq euros
(EUR 154.315.925,-) représenté par six millions cent soixante-douze mille six cent trente-sept (6.172.637) actions d’une
valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

Les actions sont et resteront nominatives.
Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représen-

tatifs de plusieurs actions.
La société peut procéder au rachat de ses propres actions dans les conditions prévues par la loi.

Capital autorisé
Le capital social de la société pourra être porté de son montant actuel à deux cent cinquante millions d’euros (EUR

250.000.000,-) avec ou sans émission d’actions nouvelles jouissant des mêmes droits et obligations que les actions exis-
tantes.

Le Conseil d’Administration est autorisé et mandaté:
- à réaliser cette augmentation de capital, en une seule fois ou par tranches successives, par émission d’actions nou-

velles à libérer par voie de versements en espèces, d’apports en nature, par transformation de créances ou encore, sur
approbation de l’assemblée générale annuelle, par voie d’incorporation de bénéfices ou réserves au capital;

- à fixer le lieu et la date de l’émission ou des émissions successives, le prix d’émission, les conditions et modalités de
souscription et de libération des actions nouvelles;

- à supprimer ou limiter le droit de souscription préférentiel des actionnaires quant à l’émission d’actions nouvelles
à émettre dans le cadre du capital social autorisé.

Cette autorisation est valable pour une période de cinq ans prenant fin le 10 mai 2007 et peut être renouvelée par
une assemblée générale des actionnaires quant à la partie du capital social autorisé qui d’ici-là n’aura pas été réalisée par
le conseil d’administration.

A la suite de chaque augmentation de capital réalisée et dûment constatée dans la forme notariée, le premier alinéa
de cet article se trouvera modifié de manière à correspondre à l’augmentation intervenue; cette modification sera cons-
tatée dans la forme notariée par le Conseil d’Administration ou par toute personne qu’il aura mandatée à ces fins.

Administration - Surveillance

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non.
Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-

cables.
En cas de vacance d’une, place d’administrateur, les administrateurs restants ont le droit d’y pourvoir provisoirement;

dans ce cas l’assemblée générale, lors de sa première réunion, procède à l’élection définitive. 

Art. 7. Le Conseil d’Administration a le pouvoir d’accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de
l’objet social; tout ce qui n’est pas réservé à l’assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Art. 8. Le Conseil d’Administration désigne parmi ses membres un président; en cas d’absence du président, la pré-
sidence de la réunion peut être conférée à un administrateur présent.

Le Conseil d’Administration ne peut délibérer valablement que si la majorité de ses membres est présente ou repré-
sentée, le mandat entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme, télex ou téléfax, étant admis. En cas
d’urgence, les administrateurs peuvent émettre leur vote par lettre, télégramme, télex ou téléfax.

Les décisions du Conseil d’Administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

Les décisions du Conseil d’Administration peuvent être prises par résolutions circulaires.
Une décision écrite signée par tous les administrateurs est régulière et valable comme si elle avait été adoptée à une

réunion du Conseil d’Administration dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être documentée par un
seul écrit ou par plusieurs écrits ayant le même contenu.

Art. 9. Le Conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière ainsi que la repré-
sentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants ou autres
agents, actionnaires ou non.

La délégation à un membre du Conseil d’Administration est subordonnée à l’autorisation préalable de l’assemblée
générale.

Art. 10. La société se trouve engagée soit par la signature collective de deux administrateurs, soit par la signature
individuelle du délégué du conseil.

La signature d’un seul administrateur sera toutefois suffisante pour représenter valablement la société dans ses rap-
ports avec les administrations publiques.

Art. 11. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Année Sociale - Assemblée Générale

Art. 12. L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 13. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu’ils déclarent avoir eu préalable-
ment connaissance de l’ordre du jour.

Tout actionnaire aura le droit de voter en personne ou par mandataire, actionnaire ou non.
Chaque action donne droit à une voix.
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Art. 14. L’assemblée des actionnaires de la société régulièrement constituée représente tous les actionnaires de la
société. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la société.

Art. 15. L’assemblée générale décide de l’affectation et de la distribution du bénéfice net.
Le Conseil d’Administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions pres-

crites par la loi.

Art. 16. L’assemblée générale annuelle se réunit le troisième mercredi du mois de juin à dix heures trente au siège
social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié, l’assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 17. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi que ses modifications ultérieures trouveront leur
application partout où il n’y est pas dérogé par les présents statuts.

Art. 18. Les présents statuts sont rédigés en langue française suivie d’une version anglaise. En cas de divergences
entre la version française et la version anglaise, la version française prévaut.

Version anglaise:

Denomination - Registered Office - Duration - Object - Capital 

Art. 1. A limited company (société anonyme) is established under the denomination FINBOURG FINANCE S.A.

Art. 2. The registered office shall be in Luxembourg.
If extraordinary events of a political, economic, or social nature occur or are imminent and are likely to impair normal

activity at the registered office or easy communication between that office and foreign countries, the registered office
may be provisionally transferred abroad. However, such temporary measure shall have no effect on the nationality of
the company, which, notwithstanding such provisional transfer of the registered office, shall remain a Luxembourg com-
pany.

Art. 3. The duration of the company shall be unlimited.

Art. 4. The object of the company shall be to take participating interests in other companies either Luxembourg or
foreign, and to control and develop such participating interests.

The company may borrow and grant any assistance, loan, advance or guarantee.
The company shall carry on all other acts, transactions or operations, whether commercial and financial or relating

to movable or immovable property, which are linked directly or indirectly to its corporate object or are conducive to
the attainment of that object.

Art. 5. The share capital is set at one hundred fifty four million three hundred fifteen thousand nine hundred twenty
five euros (EUR 154,315,925.-) represented by six million one hundred seventy two thousand six hundred thirty seven
(6,172,637) shares with a nominal value of twenty-five euros (EUR 25.-) each.

The shares are and shall remain registered shares.
The company’s shares may be created, at the owner’s option as certificates representing single or multiple shares.
The company may repurchase its own shares under the conditions provided for by law.

Authorised capital

The share capital may be increased from its present amount to two hundred fifty million euros (EUR 250,000,000.-)
with or without the issue of new shares having the same rights and obligations as the existing shares.

The board of directors is fully authorised and empowered:
- to effect such increase in capital either in a single portion or by successive portions, by the issues of new shares, to

be paid up in cash, by contribution in kind, by conversion of shareholders’ claims, or, following approval of the annual
general meeting of shareholders, by incorporating of profits or reserves into the capital;

- to determine the, place and the date of the issue or the successive issues, the issue price, the terms and conditions
of subscription to and payment on the additional shares;

- to suppress or limit the preferential subscription right of the shareholders with respect to shares to be issued within
the limits of the authorised capital.

This authorisation is valid for a period of five years ending on 10 May 2007 and may be renewed by a general meeting
of shareholders with respect to the part of the authorised capital which at that time has not been realised by the board
of directors.

As a consequence of each increase in capital effected and duly documented in the form of a notarial deed, the first
paragraph of the present article shall be amended so as to correspond to the increase effected thus; such modification
shall be documented in the form of a notarial deed by the board of directors or by any persons appointed to do so.

Administration - Supervision

Art. 6. The company shall be managed by a board of directors composed of at least three members, who need not
be shareholders. 

The directors shall be appointed for a period not exceeding six years and may be re-elected; they may be removed
at any time.

In the event of a vacancy on the board of directors, the remaining directors have the right to provisionally fill the
vacancy, after which a definitive election shall be effected at the next general meeting.



47675
Art. 7. The board of directors is empowered to perform such acts as shall be necessary for or conducive to achieving
the company’s objects. All matters not expressly reserved to the general meeting by law or by the present Articles of
Association are within the scope of the board of directors.

Art. 8. The board of directors shall elect a chairman from among its members; in the absence of the chairman, an-
other director may preside over the meeting.

The board can validly resolve and act only if the majority of its members are present or represented, a proxy between
directors, which may be given by letter, telegram, telex or telefax, being permitted. In the event of urgent matters, di-
rectors may vote by letter, telegram, telex or telefax.

Resolutions shall require a majority vote. In the event of a tie, the chairman shall have a casting vote.
Resolutions of the board of directors may be taken by circular resolutions. 
A written resolution, signed by all the directors, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of

the Board of Directors duly convened and held. Such a resolution can be documented in a single document or in several
documents having the same content.

Art. 9. The board of directors may delegate all or part of its powers concerning the day-to-day management and the
representation of the company in connection with such management to one or more directors, managers or other of-
ficers; these need not be shareholders of the company.

Delegation to a member of the board of directors shall require prior authorisation by the general meeting.

Art. 10. The company shall be bound by either the joint signatures of any two directors or by the single signature
of the delegate of the board.

The company shall however be duly committed by the single signature of one director towards the Public Authorities.

Art. 11. The company shall be supervised by one or more auditors, who need not be shareholders; they shall be
appointed for a period not exceeding six years and may be re-elected; they may be removed at any time.

Financial Year - General Meeting

Art. 12. The company’s financial year shall begin on the first of January and end on the thirty-first of December.

Art. 13. Convening notices for all general meetings shall be made in compliance with the legal provisions. They may
be dispensed with if all the shareholders are present or represented and declare that they have got knowledge of the
agenda in advance.

Every shareholder has the right to vote in person or by proxy, who need not be a shareholder.
Each share shall carry one vote.

Art. 14. The general meeting of the company duly constituted shall represent the entire body of shareholders. It has
the most extensive powers to carry out or ratify all acts that concern the company.

Art. 15. The general meeting shall determine the appropriation and distribution of net profits.
The board of directors is authorised to pay interim dividends in accordance with the provisions of the law.

Art. 16. The annual general meeting shall be held at the company’s registered office or such other, place as indicated
in the convening notices on the third Wednesday in June at 10.30 a.m.

If such day is a legal holiday, the annual general meeting shall be held on the next business day.

Art. 17. The Law of 10 August 1915 on Commercial Companies, as amended, shall apply in so far as these Articles
of Association do not provide otherwise.

Art. 18. These articles of association are worded in French followed by an English version. In case of divergences
between the French and the English version, the French version will prevail.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l’étude du notaire soussigné, date qu’en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparantes, les membres du bureau ont signé avec le notaire le

présent acte.
Signé: C. Waucquez, H. Hertgen, M. Muller, F. Baden.
Enregistré à Luxembourg, le 6 mai 2005, vol. 148S, fol. 30, case 1. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(042906.3/200/231) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.

FINBOURG FINANCE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 282, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 56.512. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(042907.3/200/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.

Luxembourg, le 23 mai 2005. F. Baden.

F. Baden
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NEW PAPERS HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 83.331. 
—

L’an deux mille cinq, le vingt-cinq février.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire, résidant à Mersch (Luxembourg).

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme NEW PAPERS HOLDING
S.A., ayant son siège social à L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
de et à Luxembourg, section B sous le numéro 83.331, constituée suivant acte reçu par Maître Jean-Joseph Wagner,
notaire de résidence à Sanem, en date du 13 juillet 2001, publié au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations nu-
méro 110 du 21 janvier 2002 et dont les statuts n’ont pas été modifiés depuis lors.

L’assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Luisella Moreschi, licenciée en sciences économiques appli-
quées, demeurant à Luxembourg.

La Présidente désigne comme secrétaire Madame Solange Wolter-Schieres, employée privée, demeurant à Schouwei-
ler.

L’assemblée élit comme scrutateur Madame Angela Cinarelli, employée privée, demeurant à Luxembourg.
La présidente déclare et prie le notaire instrumentant d’acter:
I.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre d’actions

qu’ils détiennent sont renseignés sur une liste de présence, signée par le bureau de l’assemblée, les actionnaires présents,
les mandataires des actionnaires représentés et le notaire soussigné. Ladite liste de présence restera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

II.- Qu’il appert de cette liste de présence que toutes les trois cent cinquante (350) actions représentant l’intégralité
du capital social, sont présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assem-
blée peut décider valablement sur tous les points portés à l’ordre du jour, les actionnaires présents ou représentés se
reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l’ordre du jour qui leur a été com-
muniqué au préalable.

III.- Que l’ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:
1.- Changement de la date de l’assemblée générale annuelle du 1er mercredi du mois d’octobre à 15 heures au 1er

lundi du mois de juin à 14 heures et pour la première fois en 2005.
2.- Modification du 1er alinéa de l’article 8 des statuts, pour lui donner la teneur suivante:
«L’assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le 1er lundi du mois de juin à 14.00 heures à Luxembourg au

siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.»
Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée cette dernière a pris à l’unanimité des voix les résolutions sui-

vantes:

Première résolution
L’assemblée décide de changer la date de l’assemblée générale annuelle du 1er mercredi du mois d’octobre à 15.00

heures au 1er lundi du mois de juin à 14.00 heures et ce pour la première fois en 2005.

Deuxième résolution
Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, l’assemblée décide de modifier le 1er alinéa

de l’article 8 des statuts, pour lui donner désormais la teneur suivante:

«Art. 8. (premier alinéa). L’assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le 1er lundi du mois de juin à 14.00
heures à Luxembourg au siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.»

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture et interprétation donnée par le notaire, les comparantes prémentionnées ont signé avec le notaire

instrumentant le présent acte.
Signé: L. Moreschi, S. Wolter-Schieres, A. Cinarelli, H. Hellinckx. 
Enregistré à Mersch, le 2 mars 2005, vol. 430, fol. 79, case 9. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(042865.3/242/53) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.

NEW PAPERS HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 83.331. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(042867.3/242/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.

Mersch, le 9 mai 2005. H. Hellinckx.

Mersch, le 25 mai 2005. H. Hellinckx.
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GESTINVEST S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 282, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 28.699. 
—

L’an deux mille cinq, le vingt-neuf avril.
Par-devant Maître Frank Baden, notaire de résidence à Luxembourg.

S’est réunie l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme GESTINVEST S.A., ayant
son siège social à L-1940 Luxembourg, 282, route de Longwy, inscrite au registre de commerce de Luxembourg sous
le numéro B 28.699, constituée suivant acte notarié en date du 11 août 1988, publié au Mémorial, Recueil Spécial C,
numéro 295 du 8 novembre 1988 et dont les statuts ont été modifiés plusieurs fois et en dernier lieu suivant acte reçu
par le notaire soussigné en date du 30 novembre 2000, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, numéro
498 du 3 juillet 2001. 

L’Assemblée est ouverte à dix heures sous la présidence de Madame Caroline Waucquez, juriste, demeurant à
Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire Mademoiselle Marina Muller, employée privée, demeurant à Athus.
L’Assemblée choisit comme scrutateur Madame Hélène Hertgen, employée privée, demeurant à Volmerange-les-Mi-

nes.
Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d’acter:
I. Que la présente Assemblée Générale Extraordinaire a pour:

Ordre du jour:
1. Suppression à l’article 5 des statuts des règles applicables à la cession d’actions;
2. Fixation d’un nouveau capital autorisé à EUR 30.000.000,-; 
3. Modification de la date de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires;
4. Refonte des statuts dans la version française sans modification de l’objet social;
5. Adoption d’une version anglaise des statuts;
6. Divers.
II. Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre

d’actions qu’ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera an-
nexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l’enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été para-
phées ne varietur par les comparants.

III. Que l’intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d’usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV. Que la présente Assemblée, réunissant l’intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu’elle est constituée, sur les points portés à l’ordre du jour. 

L’Assemblée Générale, après avoir délibéré, prend à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution
L’assemblée générale décide de supprimer à l’article 5 des statuts les règles applicables à la cession d’actions.

Deuxième résolution
L’assemblée générale décide de fixer un nouveau capital autorisé de trente millions d’euros (EUR 30.000.000,-) pour

une période de cinq ans.
Après avoir entendu le rapport du Conseil d’Administration prévu par l’article 32-3 (5) de la loi sur les sociétés com-

merciales, l’assemblée autorise le Conseil d’Administration à supprimer ou à limiter éventuellement le droit de sous-
cription préférentiel des actionnaires dans le cadre du capital autorisé.

Troisième résolution
L’assemblée décide de modifier la date de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires et par conséquent le pre-

mier alinéa de l’article 15 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
«L’assemblée générale annuelle se réunit le quatrième lundi du mois de juin à onze heures au siège social ou à tout

autre endroit à désigner par les convocations.»

Quatrième résolution
L’assemblée décide une refonte complète des statuts sans modification de l’objet social et l’adoption d’une version

anglaise. Les statuts auront désormais la teneur suivante:

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1er. Il existe une société anonyme sous la dénomination de GESTINVEST S.A.

Art. 2. Le siège social est établi à Luxembourg.
Lorsque des événements extraordinaires d’ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l’acti-

vité normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l’étranger se produiront ou seront imminents,
le siège social pourra être déclaré transféré provisoirement à l’étranger, sans que toutefois cette mesure puisse avoir
d’effet sur la nationalité de la société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Art. 3. La durée de la société est illimitée.
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Art. 4. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de par-
ticipations, sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d’un por-
tefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au con-
trôle de toute entreprise, acquérir par voie d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d’échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s’intéresse tous concours, prêts, avances ou garan-
ties.

Elle prendra toutes mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se
rattachent à son objet ou qui le favorisent.

Art. 5. Le capital social est fixé à huit millions deux cent quarante-deux mille cinq cents euros (EUR 8.242.500,-)
représenté par trois cent vingt-neuf mille sept cents (329.700) actions d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR
25,-) chacune.

Les actions sont et resteront nominatives.
Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représen-

tatifs de plusieurs actions.
La société peut procéder au rachat de ses propres actions dans les conditions prévues par la loi.

Capital autorisé
Le capital social de la société pourra être porté de son montant actuel à trente millions d’euros (EUR 30.000.000,-)

avec ou sans émission d’actions nouvelles jouissant des mêmes droits et obligations que les actions existantes.
Le Conseil d’Administration est autorisé et mandaté:
- à réaliser cette augmentation de capital, en une seule fois ou par tranches successives, par émission d’actions nou-

velles à libérer par voie de versements en espèces, d’apports en nature, par transformation de créances ou encore, sur
approbation de l’assemblée générale annuelle, par voie d’incorporation de bénéfices ou réserves au capital;

- à fixer le lieu et la date de l’émission ou des émissions successives, le prix d’émission, les conditions et modalités de
souscription et de libération des actions nouvelles;

- à supprimer ou limiter le droit de souscription préférentiel des actionnaires quant à l’émission d’actions nouvelles
à émettre dans le cadre du capital social autorisé.

Cette autorisation est valable pour une période de cinq ans à partir de la date de la publication au Mémorial du pro-
cès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire daté du 29 avril 2005 et peut être renouvelée par une assemblée gé-
nérale des actionnaires, quant à la partie du capital social autorisé qui d’ici-là n’aura pas été réalisée par le conseil
d’administration.

A la suite de chaque augmentation de capital réalisée et dûment constatée dans la forme notariée, le premier alinéa
de cet article se trouvera modifié de manière à correspondre à l’augmentation intervenue; cette modification sera cons-
tatée dans la forme notariée par le Conseil d’Administration ou par toute personne qu’il aura mandatée à ces fins.

Administration - Surveillance

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non.
Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-

cables.
En cas de vacance d’une, place d’administrateur, les administrateurs restants ont le droit d’y pourvoir provisoirement;

dans ce cas l’assemblée générale, lors de sa première réunion, procède à l’élection définitive. 

Art. 7. Le Conseil d’Administration a le pouvoir d’accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de
l’objet social; tout ce qui n’est pas réservé à l’assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Art. 8. Le Conseil d’Administration désigne parmi ses membres un président; en cas d’absence du président, la pré-
sidence de la réunion peut être conférée à un administrateur présent.

Le Conseil d’Administration ne peut délibérer valablement que si la majorité de ses membres est présente ou repré-
sentée, le mandat entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme, télex ou téléfax, étant admis. En cas
d’urgence, les administrateurs peuvent émettre leur vote par lettre, télégramme, télex ou téléfax.

Les décisions du Conseil d’Administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

Les décisions du Conseil d’Administration peuvent être prises par résolutions circulaires.
Une décision écrite signée par tous les administrateurs est régulière et valable comme si elle avait été adoptée à une

réunion du Conseil d’Administration dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être documentée par un
seul écrit ou par plusieurs écrits ayant le même contenu.

Art. 9. Le Conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière ainsi que la repré-
sentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants ou autres
agents, actionnaires ou non.

La délégation à un membre du Conseil d’Administration est subordonnée à l’autorisation préalable de l’assemblée
générale.

Art. 10. La société se trouve engagée soit par la signature collective de deux administrateurs, soit par la signature
individuelle du délégué du conseil.
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La signature d’un seul administrateur sera toutefois suffisante pour représenter valablement la société dans ses rap-
ports avec les administrations publiques.

Art. 11. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Année Sociale - Assemblée Générale

Art. 12. L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 13. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu’ils déclarent avoir eu préalable-
ment connaissance de l’ordre du jour.

Tout actionnaire aura le droit de voter en personne ou par mandataire, actionnaire ou non.
Chaque action donne droit à une voix.

Art. 14. L’assemblée des actionnaires de la société régulièrement constituée représente tous les actionnaires de la
société. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la société.

Art. 15. L’assemblée générale décide de l’affectation et de la distribution du bénéfice net.
Le Conseil d’Administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions pres-

crites par la loi.

Art. 16. L’assemblée générale annuelle se réunit le quatrième lundi du mois de juin à onze heures au siège social ou
à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié, l’assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 17. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi que ses modifications ultérieures trouveront leur
application partout où il n’y est pas dérogé par les présents statuts.

Art. 18. Les présents statuts sont rédigés en langue française suivie d’une version anglaise. En cas de divergences
entre la version française et la version anglaise, la version française prévaut.

Version anglaise: 

Denomination - Registered Office - Duration -Object - Capital

Art. 1. A limited company (société anonyme) is established under the denomination GESTINVEST S.A.

Art. 2. The registered office shall be in Luxembourg.
If extraordinary events of a political, economic, or social nature occur or are imminent and are likely to impair normal

activity at the registered office or easy communication between that office and foreign countries, the registered office
may be provisionally transferred abroad. However, such temporary measure shall have no effect on the nationality of
the company, which, notwithstanding such provisional transfer of the registered office, shall remain a Luxembourg com-
pany.

Art. 3. The duration of the company shall be unlimited.

Art. 4. The object of the company shall be to take directly or indirectly participating interests in any form in other
companies and to manage, to control and develop such participating interests. 

The company may in particular use its funds for the establishment, management, development and liquidation of a
portfolio composed of all securities and licences from all origin, participate at the creation, development and control of
any company, acquire by way of contribution, subscription, option, purchase or otherwise, all securities and licences,
realise these by sale, transfer, exchange or otherwise, develop these interests and licences, grant any assistance, loan,
advance or guarantee to companies in which it has an interest.

The company may carry on any commercial and industrial activity and take participating interests in private compa-
nies.

In general the company take any measure and carry out any operation related to or conducive to the accomplishment
of its objects.

Art. 5. The share capital is set at eight million two hundred forty two thousand five hundred euros (EUR 8,242,500)
represented by three hundred twenty nine thousand seven hundred (329,700) shares with a nominal value of twenty-
five euros (EUR 25.-) each.

The shares are and shall remain registered shares.
The company’s shares may be created, at the owner’s option as certificates representing single or multiple shares.
The company may repurchase its own shares under the conditions provided for by law.

Authorised capital
The share capital may be increased from its present amount to thirty million euros (EUR 30,000,000.-) with or wi-

thout the issue of new shares having the same rights and obligations as the existing shares.
The board of directors is fully authorised and empowered:
- to effect such increase in capital either in a single portion or by successive portions, by the issues of new shares, to

be paid up in cash, by contribution in kind, by conversion of shareholders’ claims, or, following approval of the annual
general meeting of shareholders, by incorporating of profits or reserves into the capital;

- to determine the, place and the date of the issue or the successive issues, the issue price, the terms and conditions
of subscription to and payment on the additional shares;
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- to suppress or limit the preferential subscription right of the shareholders with respect to shares to be issued within
the limits of the authorised capital.

This authorisation is valid for a period of five years starting from the date of publication in the Mémorial of the minutes
of the extraordinary general meeting dated 29 April 2005 and may be renewed by a general meeting of shareholders
with respect to the part of the authorised capital which at that time has not been realised by the board of directors.

As a consequence of each increase in capital effected and duly documented in the form of a notarial deed, the first
paragraph of the present article shall be amended so as to correspond to the increase effected thus; such modification
shall be documented in the form of a notarial deed by the board of directors or by any persons appointed to do so.

Administration - Supervision

Art. 6. The company shall be managed by a board of directors composed of at least three members, who need not
be shareholders. 

The directors shall be appointed for a period not exceeding six years and may be re-elected; they may be removed
at any time.

In the event of a vacancy on the board of directors, the remaining directors have the right to provisionally fill the
vacancy, after which a definitive election shall be effected at the next general meeting.

Art. 7. The board of directors is empowered to perform such acts as shall be necessary for or conducive to achieving
the company’s objects. All matters not expressly reserved to the general meeting by law or by the present Articles of
Association are within the scope of the board of directors.

Art. 8. The board of directors shall elect a chairman from among its members; in the absence of the chairman, ano-
ther director may preside over the meeting.

The board can validly resolve and act only if the majority of its members are present or represented, a proxy between
directors, which may be given by letter, telegram, telex or telefax, being permitted. In the event of urgent matters, di-
rectors may vote by letter, telegram, telex or telefax.

Resolutions shall require a majority vote. In the event of a tie, the chairman shall have a casting vote.
Resolutions of the board of directors may be taken by circular resolutions. 
A written resolution, signed by all the directors, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of

the Board of Directors duly convened and held. Such a resolution can be documented in a single document or in several
documents having the same content.

Art. 9. The board of directors may delegate all or part of its powers concerning the day-to-day management and the
representation of the company in connection with such management to one or more directors, managers or other of-
ficers; these need not be shareholders of the company.

Delegation to a member of the board of directors shall require prior authorisation by the general meeting.

Art. 10. The company shall be bound by either the joint signatures of any two directors or by the single signature
of the delegate of the board.

The company shall however be duly committed by the single signature of one director towards the Public Authorities.

Art. 11. The company shall be supervised by one or more auditors, who need not be shareholders; they shall be
appointed for a period not exceeding six years and may be re-elected; they may be removed at any time.

Financial Year - General Meeting

Art. 12. The company’s financial year shall begin on the first of January and end on the thirty-first of December.

Art. 13. Convening notices for all general meetings shall be made in compliance with the legal provisions. They may
be dispensed with if all the shareholders are present or represented and declare that they have got knowledge of the
agenda in advance.

Every shareholder has the right to vote in person or by proxy, who need not be a shareholder.
Each share shall carry one vote.

Art. 14. The general meeting of the company duly constituted shall represent the entire body of shareholders. It has
the most extensive powers to carry out or ratify all acts that concern the company.

Art. 15. The general meeting shall determine the appropriation and distribution of net profits.
The board of directors is authorised to pay interim dividends in accordance with the provisions of the law.

Art. 16. The annual general meeting shall be held at the company’s registered office or such other, place as indicated
in the convening notices on the fourth Monday in June at 11.00 a.m.

If such day is a legal holiday, the annual general meeting shall be held on the next business day.

Art. 17. The Law of 10 August 1915 on Commercial Companies, as amended, shall apply in so far as these Articles
of Association do not provide otherwise.

Art. 18. These articles of association are worded in French followed by an English version. In case of divergences
between the French and the English version, the French version will prevail.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l’étude du notaire soussigné, date qu’en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparantes, les membres du bureau ont signé avec le notaire le

présent acte.
Signé: C. Waucquez, H. Hertgen, M. Muller, F. Baden.
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Enregistré à Luxembourg, le 6 mai 2005, vol. 148S, fol. 30, case 5. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

Pour expédition conforme, délivrée à la Société sur sa demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

(042745.3/200/250) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.

GESTINVEST S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 282, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 28.699. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(042746.3/200/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.

COMPTOIR EUROPE MEUBLES LUXEMBOURG, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2560 Luxembourg, 114, rue de Strasbourg.

R. C. Luxembourg B 6.530. 
—

Les comptes annuels au 30 juin 2004, enregistrés à Luxembourg, le 18 mai 2005, réf. LSO-BE03509, ont été déposés
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mai 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(041272.3/514/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mai 2005.

IRIS PRODUCTIONS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1543 Luxembourg, 45, boulevard Pierre Frieden.

R. C. Luxembourg B 23.916. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2004, enregistrés à Luxembourg, le 18 mai 2005, réf. LSO-BE03550, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mai 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 mai 2005.

(041393.3/503/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mai 2005.

ProLogis POLAND XXXII, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 15.000,-.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 18, boulevard Royal.
R. C. Luxembourg B 102.035. 

—
Le siège social de l’associé et/ou de l’administrateur a/ont été transferé(s) du 25B, boulevard Royal, L-2449 Luxem-

bourg, au 18, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, et ce, avec effet au 1er février 2005.

Luxembourg, le 4 mai 2005. 

Enregistré à Luxembourg, le 24 mai 2005, réf. LSO-BE05537. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(041929.3/4287/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2005.

Luxembourg, le 23 mai 2005. F. Baden.

F. Baden.

Pour COMPTOIR EUROPE MEUBLES, S.à r.l. 
FIDUCIAIRE DES PME S.A.
Signatures

Pour IRIS PRODUCTIONS S.A.
FIDUCIAIRE CENTRALE DU LUXEMBOURG S.A.
Signature

Pour la société
ProLogis DIRECTORSHIP, S.à r.l. 
Gérant
P. Cassells
Gérant
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VIKING I, S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. VIKING NORTHERN, S.à r.l.).

Share capital: EUR 12,500.-.
Registered office: L-1660 Luxembourg, 16, Grand-rue.

R. C. Luxembourg B 108.000. 
—

In the year two thousand and five on the twenty-five of April.
Before Us, Maître Jacques Delvaux, notary residing in Luxembourg.

There appeared:
APAX WW NOMINEES LIMITED, having its registered office at 15, Portland Place, London W1B 1PT, England,
here represented by Gérard Maitrejean, lawyer, residing at 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, by virtue of

a proxy given on 25 April 2005.
The said proxy after having been signed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, will remain

annexed to the present deed for the purpose of registration.
The appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to enact the following:
- that it is the sole shareholder (the «Shareholder») of VIKING NORTHERN, S.à r.l. (the «Company»), a private lim-

ited liability company, incorporated by deed of notary Jacques Delvaux on the 21st April 2005, having its registered office
in L-1660 Luxembourg, 16 Grand-rue, not yet registered with the Luxembourg Company Registry.

- that the Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution
The Shareholder decides to change the denomination of the Company in VIKING I, S.à r.l.

Second resolution
As a consequence of the preceding resolution, the Shareholder decides to amend article 4 of the articles of associa-

tion, which will henceforth have the following wording:

«Art. 4. Denomination. The Company will have the denomination VIKING I, S.à r.l.»

Costs
The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result

of the present deed are estimated at approximately EUR 700.-.
The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is

worded in English, followed by a French translation, and in case of discrepancies between the English text and the French
translation, the English version will be binding.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.
The document having been read to the person appearing, she signed together with the notary the present original

deed.

Suit la traduction française du texte qui précède: 
L’an deux mille cinq, le vingt-cinq avril
Par-devant Maître Jacques Delvaux, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
APAX WW NOMINEES LIMITED, dont le siège social est sis à 15 Portland Place, London W1B 1PT, Royaume-Uni,
ici représentée par Gérard Maitrejean, juriste, demeurant au 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, en vertu

d’une procuration datée du 25 avril 2005.
Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par la partie comparante et le notaire instrumentant,

annexée au présent acte afin d’être enregistrées avec lui.
La partie comparante, représentée comme stipulé ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:
- Qu’elle est l’actionnaire unique (l’«Actionnaire») de la société VIKING NORTHERN, S.à r.l. (la «Société»), société

à responsabilité limitée, constituée suivant un acte passé devant le notaire Jacques Delvaux en date du 21 avril 2005,
dont le siège social est sis au 16, Grand-rue, L-1660 Luxembourg, pas encore immatriculée au Registre de Commerce
de Luxembourg.

- Que l’Actionnaire a pris les résolutions suivantes:

Première résolution
L’Actionnaire décide de changer la dénomination de la Société en VIKING I, S.à r.l.

Deuxième résolution
En conséquence de la résolution précédente, l’Actionnaire décide de modifier l’article 4 des statuts, lequel sera do-

rénavant libellé comme suit:

«Art. 4. Dénomination. La Société aura la dénomination sociale VIKING I, S.à r.l.»

Coûts
Les parties évaluent les dépenses, frais, rémunérations et charges, de quelque nature qu’ils soient, incombant à la so-

ciété à raison du présent acte, sont estimés à EUR 700,-.

Dont acte notarié, dressé et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes le notaire instrumentant, qui affirme
maîtriser la langue anglaise, déclare qu’à la demande de la partie comparante, le présent acte est libellé en anglais, suivi
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d’une traduction française, et qu’en cas de divergence entre le texte anglais et la traduction française, le texte anglais
fera foi.

Lecture faite à la personne comparante, celle-ci a signé l’original du présent acte avec le notaire.
Signé: G. Maitrejean, J. Delvaux.
Enregistré à Luxembourg, le 29 avril 2005, vol. 148S, fol. 13, case 9. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour copie conforme, délivrée, sur papier libre, à la demande de la société prénommée, aux fins de la publication au

Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(042605.3/208/71) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.

VIKING I, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 12.500,-.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 16, Grand-rue.
R. C. Luxembourg B 108.000. 

—
Statuts coordonnés suite à une Assemblée Générale Extraordinaire en date du 25 avril 2005, actée sous le no 227,

par-devant Maître Jacques Delvaux, notaire de résidence a Luxembourg, déposés au registre de commerce et des so-
ciétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(042606.3/208/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.

ProLogis POLAND XXXI, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 15.000,-.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 18, boulevard Royal.
R. C. Luxembourg B 102.034. 

—
Le siège social de l’associé et/ou de l’administrateur a/ont été transferé(s) du 25B, boulevard Royal, L-2449 Luxem-

bourg, au 18, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, et ce, avec effet au 1er février 2005.

Luxembourg, le 4 mai 2005. 

Enregistré à Luxembourg, le 24 mai 2005, réf. LSO-BE05535. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(041932.3/4287/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2005.

CHREMALUX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9647 Doncols, 36, Bohey.

R. C. Luxembourg B 97.838. 
—

L’an deux mil cinq, le vingt-sept avril.
Par-devant Maître Anja Holtz, notaire de résidence à Wiltz.

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société CHREMALUX S.A., avec siège social
à L-4510 Obercorn, 39A, rue de Belvaux, constituée suivant acte reçu par le notaire Martine Decker, alors de résidence
à Wiltz, en date du 13 avril 2001, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, Numéro 1036 du
20 novembre 2001, modifiée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, de résidence à Wiltz, en date du 21 janvier
2004, publié au dudit Mémorial C, numéro 259 du 4 mars 2004,

inscrite au registre du commerce et des sociétés Luxembourg sous le numéro B 97.838.
L’assemblée est ouverte à 10.00 heures sous la présidence de Monsieur Chrétien Dierckx, indépendant, demeurant

à B-3582 Beringen/Koersel, 25, Elsenbossstraat,
qui désigne comme secrétaire Mademoiselle Jessica Kiffer, employée privée, demeurant à Gosseldange.
L’assemblée choisit comme scrutateur Madame Maria Alfonsia Claes, sans état particulier, demeurant à B-3582 Be-

ringen/Koersel, 25, Elsenbosstraat.
Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d’acter:
I. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour:

Ordre du jour:
1. Le transfert du siège de la société de Obercorn à L-9647 Doncols, 36, Bohey et la modification subséquente de

l’article 2 alinéa premier des statuts comme suit:

Luxembourg, le 19 mai 2005. J. Delvaux.

J. Delvaux.

Pour la société
ProLogis DIRECTORSHIP, S.à r.l. 
Gérant
P. Cassells
Gérant
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«Art. 2. (alinéa 1er). Le siège social de la société est établi à Doncols».
II. Les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre d’actions

qu’ils détiennent sont renseignés sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée ne varietur
par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau et le
notaire instrumentant, restera annexée aux présentes, avec lesquelles elle sera enregistrée.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées
ne varietur par les membres du bureau et le notaire instrumentant.

III. Que l’intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d’usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV. Que la présente assemblée, réunissant l’intégralité du capital social, est constituée régulièrement et peut valable-
ment délibérer, telle qu’elle est constituée, sur les points de l’ordre du jour.

Ces faits étant reconnus exacts par l’assemblée, le Président expose les raisons qui ont amené le conseil d’adminis-
tration à proposer les points figurant à l’ordre du jour.

L’assemblée général, après avoir délibéré, prend à l’unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée décide de transférer le siège de la société de Obercorn à L-9647 Doncols, 36, Bohey et de modifier en
conséquence l’article 2 alinéa premier des statuts comme suit:

«Art. 2. (alinéa 1er). Le siège social de la société est établi à Doncols.»
Plus rien ne figurant à l’ordre du jour, la présente assemblée a été clôturée à 10.30 heures.

Frais

Le montant des dépens, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société ou qui sont mis
à sa charge à raison du présent acte s’élèvent approximativement à 700,- EUR.

Dont acte, fait et passé à Wiltz, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire instrumentant par noms, prénoms

usuels, états et demeures, ils ont signé avec le notaire.
Signé: Ch. Dierckx, J. Kiffer, M.A. Claes, A. Holtz.
Enregistré à Wiltz, le 2 mai 2005, vol. 319, fol. 40, case 4. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): G. Biver.
Pour expédition conforme, délivrée, sur papier libre, à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des

Sociétés et Associations.

(042637.3/2724/56) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.

CHREMALUX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9647 Doncols, 36, Bohey.

R. C. Luxembourg B 97.838. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Wiltz, le 20 mai 2005.

(042638.3/2724/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.

ProLogis POLAND XXX, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 15.000,-.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 18, boulevard Royal.
R. C. Luxembourg B 102.033. 

—
Le siège social de l’associé et/ou de l’administrateur a/ont été transferé(s) du 25B, boulevard Royal, L-2449 Luxem-

bourg, au 18, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, et ce, avec effet au 1er février 2005.

Luxembourg, le 4 mai 2005. 

Wiltz, le 20 mai 2005. A. Holtz.

Pour la société
A. Holtz
Notaire

Pour la société
ProLogis DIRECTORSHIP, S.à r.l. 
Gérant
P. Cassells
Gérant
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Enregistré à Luxembourg, le 24 mai 2005, réf. LSO-BE05533. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(041934.3/4287/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2005.

RELESTA S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 282, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 39.234. 
—

L’an deux mille cinq, le onze mai.
Par-devant Maître Frank Baden, notaire de résidence à Luxembourg.

S’est réunie l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme RELESTA S.A., ayant son
siège social à L-1940 Luxembourg, 282, route de Longwy, inscrite au registre de commerce de Luxembourg sous le nu-
méro B 39.234 constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné en date du 17 décembre 1991, publié au Mémorial,
Recueil des Société et Associations, numéro 246 du 9 juin 1992 et dont les statuts ont été modifiés plusieurs fois et en
dernier lieu suivant acte reçu par le notaire soussigné en date du 29 décembre 2004, non encore publié.

L’Assemblée est ouverte à onze heures sous la présidence de Monsieur Raf Bogaerts, économiste, demeurant à
Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire Mademoiselle Marina Muller, employée privée, demeurant à Athus,
l’Assemblée choisit comme scrutateur Madame Caroline Waucquez, juriste, demeurant à Luxembourg,
le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d’acter:
I. Que la présente Assemblée Générale Extraordinaire a pour:

Ordre du jour:
1. Augmentation du capital de la société d’un montant évalué entre EUR 620.000.000,- et EUR 621.000.000,- par l’ap-

port en nature de tous les actifs et passifs, rien excepté, de la société BREGAL DEUTSCHLAND, GmbH, ayant son
siège social à D-40213, Düsseldorf, Karl-Theodorstrasse 6, et émission du nombre de nouvelles actions d’une valeur
nominale de EUR 25,- chacune y correspondant.

2. Modification subséquente de l’article 5 des statuts et suppression des alinéas relatifs au capital autorisé.
3. Divers.
II. Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre

d’actions qu’ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera an-
nexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l’enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été para-
phées ne varietur par les comparants.

III. Que l’intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d’usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV. Que la présente Assemblée, réunissant l’intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu’elle est constituée, sur les points portés à l’ordre du jour. 

V. Le Président informe ensuite l’Assemblée que l’évaluation de l’apport en nature a été confirmée entretemps par
le réviseur d’entreprises et que l’augmentation du capital qu’il est proposé de réaliser s’élève à EUR 620.584.900,-.

L’Assemblée Générale, après avoir délibéré, prend à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution
L’assemblée générale décide d’augmenter le capital de la société à concurrence de six cent vingt millions cinq cent

quatre-vingt-quatre mille neuf cents euros (EUR 620.584.900,-) pour le porter de son montant actuel de deux millions
deux cent vingt-six mille cent soixante quinze euros (EUR 2.226.175,-) à six cent vingt-deux millions huit cent onze mille
soixante-quinze euros (EUR 622.811.075,-) par l’émission de vingt-quatre millions huit cent vingt-trois mille trois cent
quatre-vingt seize (24.823.396) actions nouvelles d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

Souscription et libération
Les 24.823.396 actions nouvelles sont toutes souscrites par BREGAL DEUTSCHLAND, GmbH, une société à res-

ponsabilité limitée, avec siège à D-40213 Düsseldorf, Karl-Theodorstrasse 6, ici représentée par Monsieur Raf Bogaerts,
préqualifié, en vertu d’une procuration sous seing privé ci-annexée donnée à Düsseldorf, le 9 mai 2005 et libérées à
l’instant même moyennant l’apport par le souscripteur à la Société de la totalité de son patrimoine actif et passif, rien
excepté, tel que ce patrimoine résulte d’une situation comptable intérimaire auditée arrêtée au 9 mai 2005 qui forme
une annexe du rapport du réviseur d’entreprise mentionné ci-après.

La valeur de l’apport ainsi effectué a fait l’objet d’un rapport établi par la Fiduciaire Probitas, société à responsabilité
limitée, avec siège à Luxembourg, 146, avenue Gaston Diderich, réviseur d’entreprises indépendant, conformément à
l’article 26-1 de la loi sur les sociétés commerciales.

Ce rapport qui restera annexé aux présentes conclut comme suit (traduit de l’anglais):
«Sur base des vérifications effectuées comme dit ci-avant, nous sommes d’avis que la valeur de l’apport est au moins

égale au nombre et à la valeur (EUR 620.584.900,-) des 24.823.396 actions nouvelles d’une valeur nominale de EUR 25,-
chacune à émettre».
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Deuxième résolution
Par conséquent, l’assemblée décide de supprimer dans l’article 5 les alinéas relatifs au capital autorisé et de modifier

le premier alinéa de l’article 5 des statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:

Demande en exonération du droit d’apport
Compte tenu du fait que le présent acte documente une augmentation du capital social d’une société luxembourgeoi-

se par apport en nature de la totalité du patrimoine d’une société ayant son siège dans un pays membre de l’Union Euro-
péenne, la Société requiert conformément à l’article 4-1 de la loi du 29 décembre 1971, telle que modifiée par la loi du
3 décembre 1986, l’exonération du droit d’apport.

Evaluation des frais
Les parties évaluent le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui

incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, à la somme de EUR 8.500,-.
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l’étude du notaire soussigné, date qu’en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec le notaire, le présent acte. 
Signé: R. Bogaerts, C. Waucquez, M. Muller, F. Baden.
Enregistré à Luxembourg, le 19 mai 2005, vol. 148S, fol. 51, case 6. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée à la Société sur sa demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des

Sociétés et Associations.

(042741.3/200/80) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.

RELESTA S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 282, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 39.234. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(042742.3/200/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.

BARING MUTUAL FUND MANAGEMENT S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 30.669. 
—

In the year two thousand and five, on the fourteenth day of March.
Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Mersch.

Was held an extraordinary general meeting (the «Meeting») of the shareholders of BARING MUTUAL FUND MAN-
AGEMENT S.A. (the «Corporation»), a société anonyme having its registered office at 40, avenue Monterey, L-2163
Luxembourg, incorporated by a deed of Maître Edmond Schroeder, then notary residing in Mersch, on 8 June 1989,
published in the Mémorial, Receuil des Sociétés et Associations (the «Mémorial»), number 247 on 5 October 1989.

The articles of incorporation were amended for the last time by a deed of Maître Edmond Schroeder, prenamed, on
1 June 1993 published in the Mémorial number 433 on 17 September 1993.

The meeting was presided over by Miss Lenneke Willems, employee residing in Bettembourg, Luxembourg.
The chairman appointed as secretary Miss Julia Chapple, employee, residing in Ottange, France.
The meeting elected as scrutineer Mrs. Céline Labarsouque, employee, residing in Rémeling, France.
The chairman declared and requested the notary to state that:
I. The shareholders represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance list,

which is signed by the proxyholders, the chairman, the secretary, the scrutineer and the undersigned notary. The said
attendance list will be attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

II. It appears from the said attendance list that all 12,800 (twelve thousand eight hundred) shares currently in issue in
the corporation are represented at the Meeting. The shareholders represented state that they have been informed of
the agenda of the Meeting. The Meeting is validly constituted and can validly deliberate and decide on all the items of
the agenda.

III. The Agenda of the Meeting is the following:

Agenda:
1. Amendment of Article three of the Articles of Incorporation of the Corporation so as to read as follows:
«The purpose of the Corporation is the management of undertakings for collective investment provided that the Cor-

poration must manage at least one Luxembourg undertaking for collective investment. The Corporation may undertake
any activities relating to the management, administration and marketing of these undertakings for collective investment.
The Corporation may carry out any activities deemed useful for the accomplishment of its objects remaining, however,

Luxembourg, le 25 mai 2005. F. Baden.

F. Baden.
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within the limitations of chapter 14 of the Luxembourg law of 20 December 2002 on undertakings for collective invest-
ments, as amended.»

2. Amendment of Article twenty-three of the Articles of Incorporation of the Corporation by replacing the reference
to the law of «30 March 1988» by a reference to the law of «20 December 2002».

3. Amendment of the first paragraph of Article 10 of the Articles of Incorporation of the Corporation by deleting the
terms «or the statutory auditor».

4. Deletion of the third paragraph of Article eleven of the Articles of Incorporation of the Corporation.
5. Amendment of the fourth paragraph of Article 11 of the Articles of Incorporation of the Corporation by deleting

the terms «and the statutory auditor».
6. Amendment of the penultimate paragraph of Article 12 of the Articles of Incorporation of the Corporation by

adding the following:
«In the event that in any meeting the number of votes for and against a resolution shall be equal, the chairman, or, if

one has not been appointed, the chairman pro tempore shall have a casting vote.»
7. Amendment of Article eighteen of the Articles of Incorporation of the Corporation so as to read as follows:
«The operations of the Corporation, including particularly its books and fiscal affairs and the filing of tax returns or

other reports required by the laws of Luxembourg, shall be supervised by an external independent auditor. The external
independent auditor shall be appointed by the annual general meeting of shareholders for a period ending at the date of
the next annual general meeting of shareholders and until its successor is elected. The external independent auditor
shall remain in office until re-elected or until its successor is elected.

The external independent auditor in office may only be removed on serious grounds.»
8. Amendment of the third paragraph of Article 20 of the Articles of Incorporation of the Corporation by replacing

the terms «Luxembourg francs» by «Euro».
After the foregoing has been approved by the Meeting, the same unanimously took the following resolutions:

First resolution
The Meeting resolved to amend Article three of the Articles of Incorporation of the Corporation so as to read as

follows:
«The purpose of the Corporation is the management of undertakings for collective investment provided that the Cor-

poration must manage at least one Luxembourg undertaking for collective investment. The Corporation may undertake
any activities relating to the management, administration and marketing of these undertakings for collective investment.
The Corporation may carry out any activities deemed useful for the accomplishment of its objects remaining, however,
within the limitations of chapter 14 of the Luxembourg law of 20 December 2002 on undertakings for collective invest-
ments, as amended.»

Second resolution
The Meeting resolved to amend Article twenty-three of the Articles of Incorporation of the Corporation by replacing

the reference to the law of «30 march 1988» by a reference to the law of «20 December 2002».

Third resolution
The Meeting resolved to amend the first paragraph of Article 10 of the Articles of Incorporation of the Corporation

by deleting the terms «or the statutory auditor».

Fourth resolution
The Meeting resolved to delete third paragraph of Article eleven of the Articles of Incorporation of the Corporation.

Fifth resolution
The Meeting resolved to amend the fourth paragraph of Article 11 of the Articles of Incorporation of the Corporation

by deleting the terms «and the statutory auditor».

Sixth resolution
The Meeting resolved to amend the penultimate paragraph of Article 12 of the Articles of Incorporation of the Cor-

poration by adding the following:
«In the event that in any meeting the number of votes for and against a resolution shall be equal, the chairman, or, if

one has not been appointed, the chairman pro tempore shall have a casting vote.»

Seventh resolution
The Meeting resolved to amend Article eighteen of the Articles of Incorporation of the Corporation so as to read

as follows:
«The operations of the Corporation, including particularly its books and fiscal affairs and the filing of tax returns or

other reports required by the laws of Luxembourg, shall be supervised by an external independent auditor. The external
independent auditor shall be appointed by the annual general meeting of shareholders for a period ending at the date of
the next annual general meeting of shareholders and until its successor is elected. The external independent auditor
shall remain in office until re-elected or until his successor is elected.

The external independent auditor in office may only be removed on serious grounds.»

Eighth resolution
The Meeting resolved to amend the third paragraph of Article 20 of the Articles of Incorporation of the Corporation

by replacing the terms «Luxembourg francs» by «Euro».
There being no further business on the Agenda, the Meeting was thereupon closed.
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Expenses
The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Corporation are

estimated at EUR 1,500.-.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

persons, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the persons appearing, all of whom are known to the notary by their surnames,
Christian names, civil status and residences, the members of the bureau signed together with Us, the notary, the present
original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède: 
L’an deux mille cinq, le quatorze avril.
Par-devant Nous Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Mersch.

S’est tenue l’assemblée générale extraordinaire («l’Assemblée») des actionnaires de BARING MUTUAL FUND MA-
NAGEMENT S.A. (la «Société»), une société anonyme ayant son siège social à 40, avenue Monterey, L-2163 Luxem-
bourg, constituée suivant acte reçu par Maître Edmond Schroeder, alors notaire de résidence à Mersch, en date du 8
juin 1989, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial»), numéro 247 du 5 octobre 1989.

Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois par acte reçu par Me Edmond Schroeder, prénommé,
en date du 1er juin 1993, publié au Mémorial numéro 433 du 17 septembre 1993.

L’Assemblée était présidée par Mademoiselle Lenneke Willems, employée, demeurant à Bettembourg, Luxembourg. 
Le président désigne comme secrétaire Mademoiselle Julia Chapple, employée, demeurant à Ottange, France.
L’Assemblée élit aux fonctions de scrutateur Madame Céline Labarsouque, employée, demeurant à Rémeling, France.
Le président déclare et prie le notaire d’acter que:
I. Les actionnaires représentés ainsi que le nombre d’actions qu’ils détiennent sont renseignés sur une liste de pré-

sence, signée par les mandataires, le président, le secrétaire, le scrutateur ainsi que le notaire soussigné. Ladite liste de
présence restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d’enregistrement.

II. Il résulte de ladite liste de présence que la totalité des 12.800 (douze mille huit cents) actions émises par la Société
sont représentées à la présente Assemblée. Les actionnaires représentés affirment avoir été informés de l’ordre du jour
de l’Assemblée. L’Assemblée est valablement constituée et peut valablement délibérer et décider sur tous les points
portés à l’ordre du jour.

III. L’ordre du jour de l’Assemblée est le suivant:

Ordre du jour:
1. Modification de l’article 3 des Statuts de la Société. La nouvelle teneur de l’article 3 sera la suivante:
«L’objet de la Société est la gestion d’organismes de placement collectif sous réserve que la Société doit gérer au

moins un organisme de placement collectif luxembourgeois.
La Société peut entreprendre toute activité en relation avec la gestion, l’administration et la commercialisation de ces

organismes de placement collectif. La Société peut exercer toute activité jugée utile pour l’accomplissement de son objet
dans les limites du chapitre 14 de la loi du 20 décembre 2002 concernant les organismes de placement collectif.»

2. Modification de l’article vingt-trois des Statuts de la Société en remplaçant toutes les références à la loi du «30
mars 1988» par des références à la loi du «20 décembre 2002».

3. Modification du premier paragraphe de l’article dix des Statuts de la Société en supprimant les termes «ou le com-
missaire». 

4. Suppression du troisième paragraphe de l’article onze des Statuts de la Société.
5. Modification du quatrième paragraphe de l’article onze des Statuts de la Société en supprimant les termes «et le

commissaire».
6. Modification de l’avant-dernier paragraphe de l’article 12 des Statuts de la Société, de manière à lire:
«Au cas où, lors d’une réunion du conseil, il y a égalité de voix pour ou contre une décision, le président ou, si un n’a

pas été désigné, le président pro tempore aura voix prépondérante.»
7. Modification de l’article dix-huit des Statuts de la Société de façon à être lu comme suit:
«Les opérations de la Société, comprenant notamment la tenue de sa comptabilité, les questions fiscales et l’établis-

sement de toutes déclarations d’impôts ou autres déclarations prévues par la loi luxembourgeoise, seront surveillées
par un réviseur d’entreprises. Le réviseur d’entreprises sera élu par l’assemblée générale annuelle des actionnaires pour
une période prenant fin le jour de la prochaine assemblée générale des actionnaires et jusqu’à l’élection de son succes-
seur. Le réviseur d’entreprises restera en fonction jusqu’à sa réélection ou l’élection de son successeur.

Le réviseur d’entreprises en fonction peut être révoqué seulement pour motifs graves.»
8. Modification du troisième paragraphe de l’article vingt des Statuts de la Société par le remplacement des termes

«francs luxembourgeois» par «euro».
Après avoir délibéré, l’Assemblée prend à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution
L’Assemblée a décidé de modifier l’article 3 des Statuts de la Société. La nouvelle teneur de l’article 3 sera la suivante:
«L’objet de la Société est la gestion d’organismes de placement collectif sous réserve que la Société doit gérer au

moins un organisme de placement collectif luxembourgeois.
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La Société peut entreprendre toute activité en relation avec la gestion, l’administration et la commercialisation de ces
organismes de placement collectif. La Société peut exercer toute activité jugée utile pour l’accomplissement de son objet
dans les limites du chapitre 14 de la loi du 20 décembre 2002 concernant les organismes de placement collectif.»

Deuxième résolution

L’Assemblée a décidé de modifier l’article vingt-trois des Statuts de la Société en remplaçant toutes les références à
la loi du «30 mars 1988» par des références à la loi du «20 décembre 2002».

Troisième résolution

L’Assemblée a décidé de modifier le premier paragraphe de l’article dix des Statuts de la Société en supprimant les
termes «ou le commissaire».

Quatrième résolution

L’Assemblée a décidé de supprimer le troisième paragraphe de l’article onze des Statuts de la Société.

Cinquième résolution

L’Assemblée a décidé de modifier le quatrième paragraphe de l’article onze des Statuts de la Société en supprimant
les termes «et le commissaire».

Sixième résolution

L’Assemblée a décidé de modifier l’avant-dernier paragraphe de l’article 12 des Statuts de la Société, de manière à lire:
«Au cas où, lors d’une réunion du conseil, il y a égalité de voix pour ou contre une décision, le président ou, si un n’a

pas été désigné, le président pro tempore aura voix prépondérante.»

Septième résolution

L’Assemblée a décidé de modifier l’article dix-huit des Statuts de la Société de façon à être lu comme suit:
«Les opérations de la Société, comprenant notamment la tenue de sa comptabilité, les questions fiscales et l’établis-

sement de toutes déclarations d’impôts ou autres déclarations prévues par la loi luxembourgeoise, seront surveillées
par un réviseur d’entreprises. Le réviseur d’entreprises sera élu par l’assemblée générale annuelle des actionnaires pour
une période prenant fin le jour de la prochaine assemblée générale des actionnaires et jusqu’à l’élection de son succes-
seur. Le réviseur d’entreprises restera en fonction jusqu’à sa réélection ou l’élection de son successeur.

Le réviseur d’entreprises en fonction peut être révoqué seulement pour motifs graves.»

Huitième résolution

L’Assemblée a décidé de modifier le troisième paragraphe de l’article vingt des Statuts de la Société par le remplace-
ment des termes «francs luxembourgeois» par «euro».

Dépenses

Les coûts, dépenses, rémunérations ou charges quels qu’ils soient, qui devront être supportés par la société, sont
évalués à EUR 1.500,-.

Le notaire soussigné, comprenant et parlant la langue anglaise, déclare qu’à la demande des parties comparantes, le
présent procès-verbal est rédigé en langue anglaise, suivi d’une traduction française. A la demande des mêmes personnes
comparantes, le texte anglais fera foi en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, a la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du procès-verbal, tous connus du notaire par leur nom, prénom usuel, état et demeure, les membres

du bureau ont signé, ensemble avec le notaire le présent acte.
Signé: L. Willems, J. Chapple, C. Labarsouque, H. Hellinckx.
Enregistré à Mersch, le 22 avril 2005, vol. 431, fol. 35, case 12. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(042747.3/242/199) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.

BARING MUTUAL FUND MANAGEMENT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 30.669. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(042749.3/242/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.

Mersch, le 10 mai 2005. H. Hellinckx.

Mersch, le 11 mai 2005. H. Hellinckx.
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XEDOC HOLDING S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-1661 Luxembourg, 31, Grand-rue.

R. C. Luxembourg B 98.481. 
—

In the year two thousand and five, on the eighth day of February.
Before Us, Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, acting in replacement of Maître Henri Hellinckx,

notary, residing in Mersch (Luxembourg), who will be the depositary of the present deed.

Was held an Extraordinary General Meeting of the Shareholders of XEDOC HOLDING S.A., (R.C.S. Luxembourg,
section B number 98.481),) (hereinafter, the «Corporation»), having its registered office in L-1661 Luxembourg, 31,
Grand-Rue, incorporated by deed of the replaced notary on December 22, 2003, published in the Mémorial Recueil des
Sociétés et Associations number 248 of March 2, 2004.

The meeting is presided over by Mr. Faruk Durusu, juriste, residing in Luxembourg.
The chairman appoints as secretary Mrs. Danielle Seca, private employee, residing in Luxembourg.
The meeting elects as scrutineer Mr. Jérôme Bach, juriste, residing in Luxembourg.
The chairman declares and requests the notary to record:
I.- That the shareholders present or represented and the number of their shares are shown on an attendance list,

signed by the chairman, the secretary, the scrutineer and the undersigned notary. The said list as well as the proxies will
be annexed to this document to be filed with the registration authorities.

II.- As it appears from the attendance list, all the seventy (70) shares are present or represented at the present ex-
traordinary general meeting, so that the meeting is regularly constituted and can validly decide on all the items of the
agenda of which the shareholders declare having had full prior knowledge. 

III.- That the agenda of the extraordinary general meeting is the following:
1.- Increase of the capital by an amount of seven hundred and twenty-four thousand United States Dollars (USD

724,000.-) so as to raise it from its present amount of seventy thousand United States Dollars (USD 70,000.-) up to
seven hundred and ninety-four thousand United States Dollars (USD 794,000.-) by the issue of seven hundred and twen-
ty-four (724) new shares with a par value of one thousand United States Dollars (USD 1,000.-) per share.

2.- Amendment of article 5 of the Articles of Incorporation of the Corporation, so as to read as follows:
«The subscribed capital of the company is set at seven hundred AND ninety-four thousand United States Dollars

(USD 794,000.-), divided into seven hundred and ninety-four (794) shares of one thousand United States Dollars (USD
1,000.-) each, entirely paid up.

The shares are in registered or bearer form, at the option of the shareholders.
The company may, to the extent and under the terms permitted by law, redeem its own shares.»
After the foregoing has been approved by the Meeting, the same unanimously took the following resolutions:

First resolution
The meeting decides to increase the corporate capital by an amount of seven hundred and twenty-four thousand

United States Dollars (USD 724,000.-) so as to raise it from its present amount of seventy thousand United States Dol-
lars (USD 70,000.-) up to seven hundred and ninety-four thousand United States Dollars (USD 794,000.-) by the issue
of seven hundred and twenty-four (724) new shares with a par value of one thousand United States Dollars (USD 1,000)
per share.

Second resolution
The meeting, after having stated that the existing shareholders waived to their preferential subscription right, decides

to admit to the subscription of the seven hundred and twenty-four (724) new shares STELLAN VENTURES LTD, having
its registered office at Jasmine Court 35 A, Regent Street PO Box 1777 Bélize, City Bélize.

Intervention - Subscription - Payment
Thereupon there appeared:
STELLAN VENTURES LTD, prenamed,
here represented by Mr. Jérôme Bach, prenamed,
by virtue of a proxy given,
which appearing party, represented as aforementioned, declared to subscribe to all the seven hundred and twenty-

four (724) new shares, and to have them fully paid up by payment in cash, so that from now on the company has at its
free and entire disposal the amount of seven hundred and twenty-four thousand United States Dollars (USD 724,000)
as was certified to the undersigned notary.

The aforesaid proxy, after having been signed by the appearing parties and the undersigned notary remain annexed
to this deed to be filed with it with the registration authorities.

Third resolution
As a consequence of the foregoing resolutions, the meeting decides to amend article five of the Articles of Incorpo-

ration so as to read as follows:

«Art. 5. «The subscribed capital of the company is set at seven hundred and ninety-four thousand United States Dol-
lars (USD 794,000.-), divided into seven hundred and ninety-four (794) shares of one thousand United States Dollars
(USD 1,000.-) each, entirely paid up.

The shares are in registered or bearer form, at the option of the shareholders.
The company may, to the extent and under the terms permitted by law, redeem its own shares.»
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Expenses
For the purpose of the registration the increase of capital is valuated at five hundred and sixty-six thousand eight

hundred and sixty-five Euro (EUR 566,865.-)
The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the company as a

result of the present deed, are estimated at approximately seven thousand seven hundred Euro.
There being no further business on the Agenda, the Meeting was thereupon closed.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

persons, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the persons appearing, all of whom are known to the notary by their surnames,
Christian names, civil status and residences, the members of the bureau signed together with Us, the notary, the present
original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:
L’an deux mille cinq, le huit février.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, agissant en remplacement de Maître Henri

Hellinckx, notaire de résidence à Mersch (Luxembourg), ce dernier restant dépositaire de la présente minute.

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme XEDOC HOLDING S.A.
(R.C.S. Luxembourg numéro B 98.481) (ci-après, la «Société»), ayant son siège social à L-1661 Luxembourg, 31, Grand-
rue, constituée suivant acte reçu par le notaire remplacé en date du 22 décembre 2003, publié au Mémorial Recueil des
Sociétés et Associations numéro 248 du 2 mars 2004.

L’assemblée est présidée par Monsieur Faruk Durusu, juriste, demeurant à Luxembourg.
Le président désigne comme secrétaire Madame Danielle Seca, employée privée, demeurant à Luxembourg.
L’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Jérôme Bach, juriste, demeurant à Luxembourg.
Le président déclare et prie le notaire d’acter:
I.- Que les actionnaires présents ou représentés et le nombre d’actions qu’ils détiennent sont renseignés sur une liste

de présence, signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentant. Ladite liste de présence
ainsi que les procurations resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregis-
trement.

II) Qu’il apparaît de cette liste de présence que toutes les soixante-dix (70) actions sont présentes ou représentées
à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée est régulièrement constituée et peut décider
valablement sur tous les points portés à l’ordre du jour dont les actionnaires déclarent avoir parfaite connaissance.

III) Que l’ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:
1. Augmentation du capital social à concurrence de sept cent vingt-quatre mille Dollars des Etats-Unis (USD 724.000),

pour le porter de son montant actuel de soixante-dix mille Dollars des Etats-Unis (USD 70.000,-) à sept cent quatre-
vingt-quatorze mille Dollars des Etats-Unis (USD 794.000,-) par l’émission de sept cent vingt-quatre (724) nouvelles ac-
tions d’une valeur nominale de mille Dollars des Etats-Unis (USD 1.000,-) par action.

2. Modification de l’article 5. des statuts de la Société, pour lui donner la teneur suivante:
«Le capital social est fixé à sept cent quatre-vingt-quatorze mille Dollars des Etats-Unis (USD 794.000,-), représenté

par sept cent quatre-vingt-quatorze (794) actions d’une valeur nominale de mille Dollars des Etats-Unis (USD 1.000,-)
chacune, entièrement libérées.

Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de l’actionnaire. La société peut, dans la mesure et aux condi-
tions prescrites par la loi, racheter ses propres actions.»

Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée, cette dernière a pris à l’unanimité des voix les résolutions sui-
vantes:

Première résolution
L’assemblée décide d’augmenter le capital social à concurrence de sept cent vingt-quatre mille Dollars des Etats-Unis

(USD 724.000,-), pour le porter de son montant actuel de soixante-dix mille Dollars des Etats-Unis (USD 70.000,-) à
sept cent quatre-vingt-quatorze mille Dollars des Etats-Unis (USD 794.000,-) par l’émission de sept cent vingt-quatre
(724) nouvelles actions d’une valeur nominale de mille Dollars des Etats-Unis (USD 1.000,-) par action.

Deuxième résolution
L’assemblée, après avoir constaté que les actionnaires existants ont renoncé à leur droit préférentiel de souscription,

décide d’admettre à la souscription des sept cent vingt-quatre (724) actions nouvelles STELLAN VENTURES LTD, ayant
son siège social à Jasmine Court 35 A, Regent Street P.O. Box 1777 Bélize, City Bélize.

Intervention - Souscription - Libération
Est ensuite intervenue:
STELLAN VENTURES LTD, prédésignée,
ici représentée par Monsieur Jérôme Bach, prénommé,
en vertu d’une procuration lui délivrée,
laquelle comparante, représentée comme il est dit, a déclaré souscrire à toutes les sept cent vingt-quatre (724) ac-

tions nouvelles, et les libérer intégralement en numéraire, de sorte que la société a dès maintenant à sa libre et entière
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disposition la somme de sept cent vingt-quatre mille Dollars des Etats-Unis (USD 724.000,-), ainsi qu’il en a été justifié
au notaire instrumentant.

Troisième résolution
Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent, l’assemblée décide de modifier l’article

cinq des statuts pour lui donner désormais la teneur suivante:

«Art. 5. «Le capital social est fixé à sept cent quatre-vingt-quatorze mille Dollars des Etats-Unis (USD 794.000,-),
représenté par sept cent quatre-vingt-quatorze (794) actions d’une valeur nominale de mille Dollars des Etats-Unis
(USD 1.000,-) chacune, entièrement libérées. 

Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de l’actionnaire. La société peut, dans la mesure et aux condi-
tions prescrites par la loi, racheter ses propres actions.»

Frais
Pour les besoins de l’enregistrement, l’augmentation de capital est estimée à cinq cent soixante-six mille huit cent

soixante-cinq Euros (EUR 566.865,-).
Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa char-

ge en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de sept mille sept cents Euros.
Plus rien ne figurant à l’ordre du jour, la séance est levée.
A la demande des comparants le notaire, qui parle et comprend l’anglais, a établi le présent acte en anglais suivi d’une

version française. Sur demande des comparants, et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le
texte anglais fait foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms usuels, états et demeures,

les membres du bureau ont tous signé avec Nous, notaire, la présente minute.
Signé: F. Durusu, D. Seca, J. Bach, J. Elvinger.
Enregistré à Mersch, le 15 février 2005, vol. 430, fol. 60, case 6. – Reçu 5.668,65 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(042698.3/242/153) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.

XEDOC HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1661 Luxembourg, 31, Grand-rue.

R. C. Luxembourg B 98.481. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(042700.3/242/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.

RED CLOUD HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 83.344. 
—

L’an deux mille cinq, le vingt-cinq février.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire, résidant à Mersch (Luxembourg).

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme RED CLOUD HOLDING
S.A., ayant son siège social à L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
de et à Luxembourg, section B sous le numéro 83.344, constituée sous la dénomination de NEW SPORT BASKET HOL-
DING S.A., suivant acte reçu par Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, en date du 13 juillet 2001,
publié au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations numéro 113 du 22 janvier 2002 et dont les statuts ont été mo-
difiés suivant acte reçu par Maître Jean-Joseph Wagner, prénommé en date du 25 octobre 2001, publié au Mémorial
Recueil des Sociétés et Associations numéro 577 du 13 avril 2002.

L’assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Luisella Moreschi, licenciée en sciences économiques appli-
quées, demeurant à Luxembourg.

La Présidente désigne comme secrétaire Madame Solange Wolter-Schieres, employée privée, demeurant à Schouwei-
ler.

L’assemblée élit comme scrutateur Madame Angela Cinarelli, employée privée, demeurant à Luxembourg.
La présidente déclare et prie le notaire instrumentant d’acter:
I.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre d’actions

qu’ils détiennent sont renseignés sur une liste de présence, signée par le bureau de l’assemblée, les actionnaires présents,
les mandataires des actionnaires représentés et le notaire soussigné. Ladite liste de présence restera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Mersch, le 24 mai 2005. H. Hellinckx.

Mersch, le 24 mai 2005. H. Hellinckx.
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II.- Qu’il appert de cette liste de présence que toutes les trois cent cinquante (350) actions représentant l’intégralité
du capital social, sont présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assem-
blée peut décider valablement sur tous les points portés à l’ordre du jour, les actionnaires présents ou représentés se
reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l’ordre du jour qui leur a été com-
muniqué au préalable.

III.- Que l’ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:
1.- Changement de la date de l’assemblée générale annuelle du 1er mercredi du mois d’octobre à 10 heures au 1er

lundi du mois de juin à 14 heures et pour la première fois en 2005.
2.- Modification du 1er alinéa de l’article 8 des statuts, pour lui donner la teneur suivante:
«L’assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le 1er lundi du mois de juin à 14.00 heures à Luxembourg au

siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.»
Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée cette dernière a pris à l’unanimité des voix les résolutions sui-

vantes:

Première résolution

L’assemblée décide de changer la date de l’assemblée générale annuelle du 1er mercredi du mois d’octobre à 10.00
heures au 1er lundi du mois de juin à 14.00 heures et ce pour la première fois en 2005.

Deuxième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, l’assemblée décide de modifier le 1er alinéa
de l’article 8 des statuts, pour lui donner désormais la teneur suivante:

«Art. 8. (premier alinéa). L’assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le 1er lundi du mois de juin à 14.00
heures à Luxembourg au siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.»

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture et interprétation donnée par le notaire, les comparantes prémentionnées ont signé avec le notaire

instrumentant le présent acte.
Signé: L. Moreschi, S. Wolter-Schieres, A. Cinarelli, H. Hellinckx.
Enregistré à Mersch, le 2 mars 2005, vol. 430, fol. 79, case 5. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(042852.3/242/55) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.

RED CLOUD HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 83.344. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(042854.3/242/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.

REALM HOLDING S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-2449 Luxembourg, 11, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 108.092. 
—

STATUTES

In the year two thousand and five, on the third May.
Before Us, Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg.

There appeared:
1. Mr. Jörgen Tilander, Swedish citizen, civic number 451203-5736, residing at Fredrika Bremersgatan 6, S-412 67

Gothenburg, Sweden;
2. Mr. Fredrik Tilander, Swedish citizen, civic number 721122-2950, residing at Grev Turegatan 60, S-114 38 Stock-

holm, Sweden.
All of them represented by Mr. Gilles Wecker, chief accountant, residing in Luxembourg-Ville, Luxembourg, by virtue

of proxies.
The above mentioned proxies, signed by the appearing persons and the undersigned notary, will remain annexed to

the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
Such appearing parties, acting in the above described capacities have drawn up the following Articles of Incorporation

of a «société anonyme» which they declare to form among themselves.

Mersch, le 9 mai 2005. H. Hellinckx.

Mersch, le 25 mai 2005. H. Hellinckx.
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Chapter I. Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Name. There is hereby established among the subscribers and all those who may become owners
of the shares hereafter created a Company in the form of a société anonyme which will be governed by the laws of the
Grand Duchy of Luxembourg («Luxembourg») and by the present Articles of Incorporation.

The Company will exist under the name of REALM HOLDING S.A.

Art. 2. Registered Office. The Company will have its registered office in Luxembourg City.
The registered office may be transferred to any other, place within the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution

of the board of directors.
In the event that the board of directors determines that extraordinary political, economic or social developments

occur or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with
the ease of communications with such office or between such office and persons abroad, the registered office may be
temporarily transferred abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary meas-
ures will have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of the regis-
tered office, will remain a Luxembourg company.

Art. 3. Object. The sole object of the Company is the holding of participations in Luxembourg and/or foreign com-
panies, as well as the administration, development and management of its portfolio.

The Company may more generally engage in all other transactions in which a company created under the laws of
Luxembourg may engage and carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment and development
of its object.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

Chapter II. Capital, Shares

Art. 5. Corporate Capital. The corporate capital of the Company is set at thirty one thousand Euros (EUR
31,000.-), divided into one thousand (1,000) shares with a par value of thirty one Euros (EUR 31.-) each.

Art. 6. Shares. The shares will be either in the form of registered or in the form of bearer shares, at the option of
the shareholders, with the exception of those shares for which the law prescribes the registered form.

The Company may issue multiple bearer share certificates.

Chapter Ill. Board of Directors, Statutory Auditors

Art. 7. Board of Directors. The Company shall be administered by a board of directors composed of at least three
members who need not be shareholders.

The directors shall be elected by the shareholders’ meeting, which shall determine their number, for a period not
exceeding six years, and they will hold office until their successors are elected. They are re-eligible and they may be
removed at any time, with or without cause, by a resolution of the general meeting.

In the event of one or more vacancies in the board of directors because of death, retirement or otherwise, the re-
maining directors may elect to fill such vacancy in accordance with the provisions of law. In this case the general meeting
ratifies the election at its next meeting.

Art. 8. Meetings of the Board of Directors. The board of directors deliberates in accordance with the general
deliberating rules applicable for ordinary meetings. However, the holding of a meeting is not compulsory as actions of
the board of directors may also be taken by unanimous written consent of all directors. In such case, each of the direc-
tors shall receive the whole text of each resolution or decision to be taken, expressly drawn up in writing, transmitted
by ordinary mail, electronic mail or fax.

Art. 9. Minutes of Meetings of the Board of Directors. The minutes of any meeting of the board of directors
will be signed by the chairman of the meeting and by any other director. The proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts of such minutes which are produced in judicial proceedings or otherwise will be signed by the
chairman of the board of directors.

Art. 10. Powers of the Board of Directors. The board of directors is vested with the broadest powers to per-
form all acts necessary or useful for accomplishing the Company’s object. All powers not expressly reserved by law or
by the present articles to the general meeting of shareholders are in the competence of the board of directors.

Art. 11. Delegation of Powers. The board of directors may delegate the daily management of the Company and
the representation of the Company within such daily management to one or more directors, officers, executives, em-
ployees or other persons who may but need not be shareholders, or delegate special powers or proxies, or entrust
determined permanent or temporary functions to persons or agents chosen by it. 

Delegation of daily management to a member of the board is subject to previous authorisation by the general meeting
of shareholders.

Art. 12. Representation of the Company. The Company will be bound towards third parties by the joint signa-
tures of any two directors or by the joint signatures or single signature of any persons to whom such signatory power
has been delegated by the board but only within the limits of such power.

Art. 13. Statutory Auditor. The Company is supervised by one or more statutory auditors, who need not be
shareholders of the Company.

The statutory auditor(s) shall be elected by the shareholders’ meeting, which shall determine their number, for a pe-
riod not exceeding six years, and they shall hold office until their successors are elected. They are re-eligible and they
may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the general meeting.
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Chapter IV. Meetings of Shareholders

Art. 14. Powers of the Meeting of Shareholders. Any regularly constituted meeting of shareholders of the
Company represents the entire body of shareholders. Subject to the provisions of article 9 above, it has the broadest
powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the Company.

Art. 15. Annual General Meeting. The annual general meeting shall be held in the Grand Duchy of Luxembourg,
at the registered office of the Company or at such other, place as may be specified in the notice convening the meeting
on the first Tuesday of June of each year, at 11.00 a.m.

If such day is a public holiday, the meeting will be held on the next following business day.

Art. 16. Other General Meetings. The board of directors or the statutory auditor may convene other general
meetings. Such meetings must be convened if shareholders representing at least 1/5 (one fifth) of the Company’s capital
so require.

Shareholders’ meetings, including the annual general meeting, may be held abroad if, in the judgement of the board
of directors, which is final, circumstances of force majeure so require.

Art. 17. Procedure, Vote. Shareholders’ meetings are convened by notice made in compliance with the provisions
of law. 

If all the shareholders are present or represented at a shareholders’ meeting and they state that they have been in-
formed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A shareholder may act at any meeting of the shareholders by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
telefax as his proxy another person who need not be a shareholder.

Each share is entitled to one vote, subject to the limitations imposed by law.
Except as otherwise required by law, resolutions will be taken irrespective of the number of shares represented, by

a simple majority of votes.
Copies or extracts of the minutes of the meeting to be produced in judicial proceedings or otherwise will be signed

by the chairman of the board or by any two directors.

Chapter V. Fiscal Year, Allocation of Profits

Art. 18. Fiscal Year. The Company’s accounting year begins on the first day of January and ends on the last day of
December of each year.

The board of directors draws up the balance sheet and the profit and loss account. It submits these documents to-
gether with a report on the operations of the Company at least one month before the date of the annual general meeting
to the statutory auditor who will make a report containing his comments on such documents.

Art. 19. Appropriation of Profits. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allo-
cated to the reserve required by law. That allocation will cease to be required as soon and as long as such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the corporate capital of the Company.

Upon recommendation of the board of directors, the general meeting of shareholders determines how the remainder
of the annual net profits will be disposed of. It may decide to allocate the whole or part of the remainder to a reserve
or to a provision reserve, to carry it forward to the next following fiscal year or to distribute it to the shareholders as
dividend.

Subject to the conditions fixed by law, the board of directors may pay out an advance payment on dividends. The
board fixes the amount and the date of payment of any such advance payment.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation

Art. 20. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a decision taken of the general meeting vot-
ing with the same quorum and majority as for the amendment of these articles of incorporation, unless otherwise pro-
vided by law.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators appointed by the
general meeting of shareholders, which will determine their powers and their compensation.

Chapter VII. Applicable Law

Art. 21. Applicable Law. All matters not governed by these Articles of Incorporation shall be determined in ac-
cordance with the Luxembourg law of 10th August 1915 on commercial companies, as amended.

Transitory measures

Exceptionally, the first accounting year shall begin today and end on 31st December 2005. The annual general meeting
of shareholders shall be held for the first time in the year 2006.

Subscription
The entirely of the capital has been subscribed as follows: 

All of these shares have been fully paid up in cash. Therefore the amount of thirty one thousand Euros (EUR 31,000.-
) is now at the disposal of the Company, proof of which has been duly given to the undersigned notary. 

1. Mr. Jörgen Tilander, prenamed: nine hundred and ninety nine shares. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 999
2. Mr. Fredrik Tilander, prenamed: one share  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Total: One thousand shares  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,000
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Statement
The undersigned notary states that the conditions provided for by article 26 of the law of 10th August 1915 on com-

mercial companies, as amended, have been observed.

Costs
The expenses, costs, fees and charges, in any form whatsoever, to be borne by the Company as a result of its forma-

tion, are estimated at approximately thousand eight hundred Euros.

Extraordinary General Meeting
The above mentioned persons, representing the entire corporate capital and considering themselves as duly con-

vened, have immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting.
Having first verified that it was regularly constituted they have passed the following resolutions by unanimous vote.
I. The number of directors is set at three (3).
The following persons have been elected as directors until the annual meeting of shareholders to be held in 2006:
1. Mr. Mikael Holmberg, company director, born in Åker, Sweden, on June 22, 1959, residing at 7, rue de Roedgen,

L-3365 Leudelange, Grand Duchy of Luxembourg;
2. Mrs. Nadine Gloesener, assistant manager, born in Esch-sur-Alzette, Luxembourg, residing at 53A, rue Principale,

L-9190 Vichten, Grand Duchy of Luxembourg;
3. Mr. Fredrik Tilander, company director, born in Södra Vi, Sweden, residing at Grev Turegatan 60, S-114 38 Stock-

holm, Sweden.
II. The number of statutory auditors is set at one (1). The following person has been elected as statutory auditor until

the annual meeting of shareholders to be held in 2006:
Mr. Gilles Wecker, chief accountant, residing at 62, rue de Bourgogne, L-1272 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-

bourg.
III. Pursuant to the provisions of the Articles of Incorporation and of the company law the shareholders’ meeting

hereby authorizes the board of directors to delegate the daily management of the Company and the representation of
the Company within such daily management to a third party agent.

The shareholders’ meeting further resolved that the Company shall only be bound by the joint signature of Mr. Fre-
drik Tilander together with Mr. Mikael Holmberg or Mrs. Nadine Gloesener.

IV. The registered office of the Company is established at L-2449 Luxembourg-City, 11, boulevard Royal.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed and the Articles of Incorporation contained therein, is worded in English, followed by a
French version; on request of the same appearing persons and in case of divergences between the English and the French
texts, the English version will prevail.

The document having been read to the appearing persons, all of who are known to the undersigned notary, by their
names, surnames, civil status and residences, said appearing persons signed with Us, the notary, the present original
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède: 
L’an deux mille cinq, le trois mai.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire, résidant à Luxembourg.

Ont comparu:
1) Monsieur Jörgen Tilander, suédois, avec matricule 451203-5736, demeurant à Fredrika Bremersgatan 6, SE-412 67

Göteborg, Suède;
2) Monsieur Fredrik Tilander, suédois, avec matricule 721122-2950, demeurant à Grev turegatan 60, S-114 38 Stoc-

kholm, Suède.
Tous les deux représentés par Mr. Gilles Wecker, demeurant à Luxembourg-Ville, Luxembourg, suivant procurations

(sous seing privé).
Ces procurations, signées des comparants et du notaire instrumentaire, resteront annexées ne variateur au présent

acte, afin d’être soumises ensemble avec lui à la formalité de l’enregistrement.
Lesquels comparants ont déclaré former par les présentes une société anonyme régie par la loi afférente et par les

présents statuts.

Chapitre Ier. Forme, Dénomination, Siège Social, Objet, Durée

Art. 1er. Forme, Dénomination. Il est formé par les présentes entre les souscripteurs et tous ceux qui devien-
dront propriétaires des actions ci-après créées une société sous forme de société anonyme qui sera régie par les lois
du Grand-Duché de Luxembourg et par les présents statuts.

La Société adopte la dénomination REALM HOLDING S.A. 

Art. 2. Siège social. Le siège social de la société est établi à Luxembourg-Ville.
Le siège social pourra être transféré sur simple décision du conseil d’administration à tout autre endroit du Grand-

Duché de Luxembourg.
Lorsque des évènements extraordinaires d’ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l’acti-

vité normale au siège social ou la communication de ce siège avec l’étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être transféré provisoirement à l’étranger jusqu’au moment où les circonstances seront redevenues com-
plètement normales; un tel transfert ne changera rien à la nationalité de la société, qui restera luxembourgeoise. 
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Art. 3. Objet. Le seul objet de la société est la prise de participations à Luxembourg et/ou de sociétés étrangères,
ainsi que l’administration, le développement et la direction de son portefeuille. 

De façon générale, la société peut s’engager dans toutes les opérations possibles d’une société constituée sous le
régime de la loi luxembourgeoise, pouvant en favoriser l’extension et le développement de son objet.

Art. 4. Durée. La société est constituée pour une durée illimitée.
La société peut être dissoute à tout moment par décision de l’assemblée générale des actionnaires statuant comme

en matière de modifications des statuts.

Chapitre II. Capital, Actions

Art. 5. Capital souscrit. Le capital souscrit de la société est fixé à trente et un mille Euros (EUR 31.000,-) divisés
en mille (1.000) actions avec une valeur nominative de trente et un Euros (EUR 31,-) chacune.

Art. 6. Actions. Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire, à l’exception des actions
pour lesquelles la loi prévoit la forme nominative.

La société a le droit d’émettre des certificats d’actions multiples.

Chapitre III. Conseil d’Administration, Nomination d’Auditeurs

Art. 7. Conseil d’Administration. La société est administrée par un conseil d’administration composé d’un mini-
mum de trois membres, qui ne doivent pas forcément être actionnaires.

Les administrateurs doivent être élus lors de l’assemblée générale, qui déterminera leur nombre, pour une période
ne pouvant dépasser six années, et ils garderont leur poste jusqu’à ce que leurs successeurs seront élus. Ils sont rééli-
gibles et peuvent être remplacés à tout moment, avec ou sans motif, par résolution de l’assemblée générale.

En cas de vacance d’un ou de plusieurs postes d’administrateurs suite à un décès, de retraite ou autre cause, les mem-
bres restants pourront élire suivant la loi un remplaçant pour cette vacance. Dans ce cas, l’assemblée générale ratifie
l’élection lors de sa prochaine séance.

Art. 8. Assemblées du Conseil d’Administration. Le conseil d’administration peut délibérer en accord avec les
réglementations de délibération applicables à des réunions ordinaires. Cependant, toute réunion tenue n’est pas obliga-
toire, puisque des opérations du conseil d’administration peuvent être effectuées par un consentement unanime écrit
de la part de tous les directeurs. Dans ce cas, chaque directeur doit recevoir le texte entier de chaque résolution ou
décision à prendre, expressément dressé en écrit, transmis par courrier normal, électronique ou par téléfax.

Art. 9. Procès-Verbaux des Assemblées du Conseil d’Administration. Les procès-verbaux des assemblées
du conseil d’administration seront signés par le président de l’assemblée et par un autre administrateur. Les procura-
tions y seront jointes.

Les copies et extraits de tels procès-verbaux, seront établis selon les procédures légales ou d’une autre manière, se-
ront signés par le président du conseil d’administration.

Art. 10. Pouvoirs du Conseil d’Administration. Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus
étendus pour accomplir tous actes de dispositions et d’administration dans l’intérêt de la société. Tous les pouvoirs qui
ne sont pas expressément réservés par la loi ou par les présents articles de l’assemblée générale des actionnaires seront
de la compétence du conseil d’administration.

Art. 11. Délégation des Pouvoirs. Le conseil d’administration peut déléguer la gestion journalière de la société
ainsi que la représentation de la société lors de cette gestion journalière à un ou plusieurs administrateurs, directeurs,
gérants, agents, employés, actionnaires ou non-actionnaires ou déléguer des pouvoirs ou procurations spécifiques, ou
confier des fonctions déterminées, permanentes ou temporaires à des personnes ou représentants choisis par lui.

La délégation de la gestion journalière à un membre du conseil est soumise à une autorisation préalable établie par
l’assemblée générale des actionnaires. 

Art. 12. Représentation de la Société. Vis-à-vis de tiers, la société sera engagée par les signatures conjointes de
deux administrateurs, ou par la signature individuelle de la personne a qui a été délégué la gestion journalière de la so-
ciété, ou par la signature conjointe ou individuelle des personnes auxquelles un tel pouvoir de signature a été délégué
par le conseil d’administration, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 13. Nomination des Auditeurs. La société sera surveillée par un ou plusieurs auditeurs, qui ne doivent pas
forcément être actionnaires.

Les auditeurs seront élus lors de l’assemblée générale, qui déterminera leur nombre, pour une période ne dépassant
pas six années, et ils garderont leur poste jusqu’à ce que leurs successeurs soient élus. Ils sont rééligibles et peuvent
être remplacés à tout moment, avec ou sans motif, par résolution de l’assemblée générale.

Chapitre IV. Assemblées des Actionnaires

Art. 14. Pouvoirs de l’Assemblée des Actionnaires. Toute assemblée générale des actionnaires régulièrement
constituée représente l’ensemble des actionnaires. Sous réserve des dispositions de l’article 9 précité, elle a les pouvoirs
les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier les actes en relation avec les activités de la Société.

Art. 15. Assemblée Générale Annuelle. L’assemblée générale annuelle sera tenue au Grand-Duché de Luxem-
bourg, au siège social de la société ou à tout autre endroit spécifié dans l’avis de convocation, le premier mardi du mois
de juin de chaque année, à 11.00 heures.

Si ce jour est un jour férié, l’assemblée sera reportée au premier jour ouvrable suivant.



47698
Art. 16. Autres Assemblées Générales. Le conseil d’administration ou les auditeurs peuvent ordonner d’autres
assemblées générales. De telles assemblées doivent être ordonnées si au moins 1/5 (un cinquième) du capital de la so-
ciété l’exige.

Les assemblées générales, inclus l’assemblée générale annuelle, peuvent être tenues à l’étranger, si le conseil d’admi-
nistration le juge nécessaire, qui sera définitif, en cas de force majeure.

Art. 17. Procédure, Vote. Les assemblées générales seront convoquées conformément aux conditions fixées par
la loi.

Au cas où tous les actionnaires sont présents ou représentés et déclarent avoir eu connaissance de l’ordre du jour
de l’assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocations préalables.

Tout actionnaire peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit, par câble, par télégramme, par télex un
mandataire, lequel peut ne pas être actionnaire.

Le conseil d’administration peut déterminer toutes les autres conditions qui doivent être remplies afin de participer
à l’assemblée des actionnaires.

Sous réserve des restrictions légales, chaque action donne droit à une voix.
Sauf dispositions contraires de la loi, les décisions sont prises quel que soit le nombre d’actions représentées, à la

majorité simple.
Les copies et extraits de tels procès-verbaux, seront établis selon des procédures légales ou d’une autre manière,

seront signés par le président du conseil d’administration ou par deux administrateurs.

Chapitre V. Année Sociale, Bilan, Répartition des Bénéfices

Art. 18. Année Sociale. L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque
année.

Le conseil d’administration et les auditeurs établissent les comptes annuels et le compte des profits et pertes. Ils sou-
mettent ces documents ensemble avec un rapport des opérations de la société au moins un mois avant la date de l’as-
semblée générale annuelle aux auditeurs qui établiront un rapport contenant leurs commentaires sur ces documents.

Art. 19. Affectation des Profits. Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net seront affectés à la réserve
légale. Cette affectation cessera d’être obligatoire lorsque la réserve légale aura atteint un dixième (1/10) du capital sous-
crit.

Sur recommandation du conseil d’administration l’assemblée générale des actionnaires décide de l’affectation des bé-
néfices annuels nets. Elle peut décider de verser la totalité ou une part du solde à un ou plusieurs comptes de réserve
ou de provision, de le reporter à nouveau à la prochaine année fiscale ou de le distribuer aux actionnaires comme divi-
dende.

Le conseil d’administration peut procéder à un versement d’acomptes sur dividendes dans les conditions fixées par
la loi. Il déterminera le montant ainsi que la date du paiement de ces acomptes. 

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 20. Dissolution, Liquidation. La société pourra être dissoute à tout moment par décision d’une assemblée
générale délibérant aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles exigées pour la modification des statuts,
sauf disposition contraire de la loi.

Lors de la dissolution de la société, l’assemblée générale règle le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs li-
quidateurs et détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Chapitre VII. Disposition Générale

Art. 21. Disposition Générale. Tous les points non réglés aux présents statuts, les parties se réfèrent et se sou-
mettent à la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, et ses lois modificatives.

Disposition transitoire
Exceptionnellement, la première année fiscale commence aujourd’hui et finit au trente et un (31) décembre 2005.

L’assemblée générale annuelle se tiendra pour la première fois dans l’an 2006.

Souscription
La totalité du capital a été souscrit comme suit: 

Toutes ces actions ont été libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de trente et un mille Euros
(EUR 31.000,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire instru-
mentant.

Déclaration
Le notaire instrumentant déclare avoir vérifié les conditions prévues par l’article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les

sociétés commerciales, telle que modifiée ultérieurement, et en constate expressément l’accomplissement. 

Frais
Le montant des frais, dépenses rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société

ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, est évalué à mille huit cents Euros.

1. M. Jörgen Tilander, prénommé: neuf cent quatre vingt dix neuf actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 999
2. M. Fredrik Tilander, prénommée: une action  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Total: mille actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000
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Assemblée Générale Extraordinaire
Les comparants prénommés, représentant la totalité du capital souscrit, se considérant comme dûment convoqués,

se sont ensuite constitués en assemblée générale extraordinaire.
Après avoir constaté que la présente assemblée est régulièrement constituée, ils ont pris à l’unanimité les résolutions

suivantes:
I. Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3).
Ont été appelés aux fonctions d’administrateurs jusqu’à l’assemblée générale annuelle en 2006:
1. M. Mikael Holmberg, directeur de société, né à Åker, Suède, le 22 juin 1959, demeurant à 7, rue de Roedgen, L-

3365 Leudelange, Grand-Duché de Luxembourg.
2. Mme Nadine Gloesener, directeur adjoint, née à Esch-sur-Alzette, Luxembourg, le 12 janvier 1973, demeurant à

53A, rue principale, L-9190 Vichten, Grand-Duché de Luxembourg.
3. M. Fredrik Tilander, directeur de société, né à Södra Vi, Suède, le 22 novembre 1972, Suède, demeurant à Grev

Turegatan 60, S-114 38 Stockholm, Suède.
II. Le nombre de commissaire statutaire est fixé à un (1). A été appelé comme commissaire statutaire pour l’assemblée

générale annuelle en 2006:
M. Gilles Wecker, chef-comptable, né à Dudelange, Luxembourg, le 4 avril 1965, demeurant à 62, rue de Bourgogne,

L-1272 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
III. Suite aux dispositions des statuts et de la loi sur les sociétés commerciales, l’Assemblée générale autorise par la

présente le Conseil d’Administration de déléguer la gestion journalière de la société et la représentation de la société
dans le cadre d’une gestion journalière à une tierce personne. 

L’assemblée générale a ensuite décidé que la Société n’est qu’à représenter que par la signature conjointe de M. Fre-
drik Tilander avec M. Mikael Holmberg ou Mme Nadine Gloesener.

IV. Le siège social de la Société est établi à L-2449 Luxembourg-Ville, 11, boulevard Royal.
Le notaire soussigné, connaissant la langue anglaise, déclare par la présente qu’à la requête des personnes désignées

ci-dessus, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d’une traduction française, étant entendu que la version
anglaise primera en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus par le notaire instrumentaire, par leurs

nom, prénom usuel, état et demeure, lesdits comparants ont tous signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: G. Wecker, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 11 mai 2005, vol. 148S, fol. 38, case 11. – Reçu 310 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(042793.3/211/352) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.

LIFETIME HOLDINGS, Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R. C. Luxembourg B 108.089. 
—

STATUTES
In the year two thousand and five, on the twenty-ninth day of April.
Before the undersigned Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:
1) TPG-AXON PARTNERS, LP, a limited partnership governed by the laws of the State of Delaware, with registered

office at c/o Corporation Service Company, 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808, USA, reg-
istered with the Secretary of State of the State of Delaware, under registration number 3507125,

duly represented by Mr. Marc Elvinger, maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given in New
York, U.S.A., on 27 April 2005, and

2) TPG-AXON PARTNERS (OFFSHORE), LTD., a company governed by the laws of the Cayman Islands, with reg-
istered office at c/o Goldman Sachs (Cayman) Trust, Limited, Harbour Centre, 2nd Floor, George Town, Grand Cay-
man, Cayman Islands, registered with the Registrar of Companies of the Cayman Islands, under registration number
142106,

duly represented by Mr. Marc Elvinger, maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given in New
York, U.S.A., on 27 April 2005. 

The proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, shall remain at-
tached to this document in order to be registered therewith.

Such appearing party, acting in its here-above stated capacity, has drawn up the following articles of association of a
société à responsabilité limitée, which it declares organised as follows: 

A. Purpose - Duration - Name - Registered Office

Art. 1. There is hereby established among the current owner of the shares created hereafter and all those who may
become shareholders in future, a private limited company (société à responsabilité limitée) (hereinafter the «Company»)

Luxembourg, le 18 mai 2005. J. Elvinger.
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which shall be governed by the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, as well as by the present
articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and de-
velopment of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant loans, manage or otherwise assist the companies in which it holds a direct
or indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of its purpose.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will assume the name of LIFETIME HOLDINGS.

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred to any other, place in the Grand Duchy of Luxembourg by mean of a resolution of a general meeting of its
shareholders. Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share Capital - Shares

Art. 6. The Company’s share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) represented by:
1) one hundred twenty-five (125) class A shares with a par value of twenty-five euro (EUR 25.-) each;
2) one hundred twenty-five (125) class B shares with a par value of twenty-five euro (EUR 25.-) each;
3) one hundred twenty-five (125) class C shares with a par value of twenty-five euro (EUR 25.-) each; and
4) one hundred twenty-five (125) class D shares with a par value of twenty-five euro (EUR 25.-) each.
Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of shareholders representing three
quarters of the share capital at least.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single represent-
ative who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company’s shares are freely transferable among shareholders. Inter vivos, they may only be transferred
to new shareholders subject to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a
majority of three quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject
to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of three quarters of
the share capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descend-
ants or the surviving spouse. 

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Com-
pany.

C. Management

Art. 12. The Company is managed by one or several managers, which do not need to be shareholders.
The manager(s) is (are) appointed by the general meeting of shareholders which sets the term of their office. The

managers may be dismissed freely at any time, without there having to exist any legitimate reason («cause légitime»).
The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one,

by the sole signature of any member of the board of managers or the signature of any person to whom such signatory
power shall be delegated by the sole manager/board of managers.

The sole manager/board of managers may grant special powers by authentic proxy or power of attorney by private
instrument.

Art. 13. The board of managers shall choose from among its members a chairman, and may choose from among its
members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a manager, who shall be responsible for
keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

In dealing with third parties, the sole manager or, if there is more than one, the board of managers has extensive
powers to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise all acts and operations consistent with
the Company’s purpose.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the, place indicated in the notice
of meeting. The chairman shall preside at all meeting of the board of managers, but in his absence, the board of managers
may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four hours at least in
advance of the date proposed for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in
writing, by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will
not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the
board of managers.
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Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex
or facsimile another manager as his proxy. A manager may represent more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by oth-
er similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The partic-
ipation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting. The board of managers
can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented at a meeting of the
board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meet-
ing.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the resolution. 

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by one manager. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceed-
ings or otherwise shall be signed by the chairman, or by one manager.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 16. The manager(s) do not assume, by reason of its/their position, any personal liability in relation to commit-
ments regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely
responsible for the execution of their mandate. 

D. Decisions of the Sole Shareholder - Collective Decisions of the Shareholders

Art. 17. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he
owns. Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 18. Collective decisions are only validly taken in so far they are adopted by shareholders owning more than half
of the share capital.

The amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of shareholders representing
three quarters of the share capital at least.

Art. 19. The sole shareholder exercises the powers granted to the general meeting of shareholders under the pro-
visions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial Year - Annual Accounts - Distribution of Profits

Art. 20. The Company’s financial year begins on the first of January and ends on the thirty-first of December.

Art. 21. Each year on the thirty-first of December, the accounts are closed and the managers prepare an inventory
including an indication of the value of the Company’s assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above in-
ventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 22. Five per cent (5%) of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the shareholders. Interim divi-
dends may be distributed in compliance with the terms and conditions provided for by law.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 23. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
which do not need to be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders which will de-
termine their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the
realisation of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among
the shareholders proportionally to the shares of the Company held by them.

Art. 24. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 on commercial companies and amendments thereto.

Subscription and payment
The one hundred twenty-five (125) class A shares, the one hundred twenty-five (125) class B shares, the one hundred

twenty-five (125) class C shares and the one hundred twenty-five (125) class D shares have been subscribed as follows:
1) TPG-AXON PARTNERS, LP, pre-named, subscribed for (i) sixty-two (62) class A shares, (ii) sixty-three (63) class

B shares, (iii) sixty-two (62) class C shares, and (iv) sixty-three (63) class D shares, for a total price of six thousand two
hundred fifty euro (EUR 6,250.-); and

2) TPG-AXON PARTNERS (OFFSHORE), LTD., pre-named, subscribed for (i) sixty-three (63) class A shares, (ii)
sixty-two (62) class B shares, (iii) sixty-three (63) class C shares, and (iv) sixty-two (62) class D shares, for a total price
of six thousand two hundred fifty euro (EUR 6,250.-).

All the shares have been entirely paid-in in cash, so that the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR
12,500.-) entirely allocated to the share capital, is as of now available to the Company, as it has been justified to the
undersigned notary.

Transitional dispositions
The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on 31 December

2005.
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Expenses
The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a

result of its incorporation are estimated at approximately two thousand euros.

Extraordinary General Meeting
Immediately after the incorporation of the Company, the above named person, representing the entire subscribed

capital and exercising the powers of the meeting, passed the following resolutions:
1. The registered office of the Company shall be 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg.
2. The following persons are appointed as members of the board of managers of the Company:
a) Mr. Eric Mandelblatt, Investment manager, born in Philadelphia, PA, USA, on 14 January 1976, with professional

address at 888 Seventh Avenue, 38th Floor, New York, NY 10019, USA; and
b) Mr. Dinakar Singh, Investment manager, born in India, on 13 July 1969, with professional address at 888 Seventh

Avenue, 38th Floor, New York, NY 10019, USA.
The members of the board of managers are vested with the broadest powers to act in the name of the Company in

all circumstances and to bind the Company by the sole signature of any member of the board of managers.
3. The term of office of the members of the board of managers is set for an unlimited period of time.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

persons, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
persons and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the appearing persons, the said persons appearing signed together with the notary,
the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède: 
L’an deux mille cinq, le vingt-neuf avril.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:
1) TPG-AXON PARTNERS, LP, un limited partnership régi par les lois de l’Etat du Delaware, ayant son siège social

à c/o Corporation Service Company, 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808, USA, immatricu-
lée auprès du Secretary of State de l’Etat du Delaware sous le numéro 3507125,

représentée par M. Marc Elvinger, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration sous seing
privé donnée à New York, U.S.A., le 27 avril 2005; et

2) TPG-AXON PARTNERS (OFFSHORE), LTD., une société régie par les lois des Iles Cayman, ayant son siège social
à c/o Goldman Sachs (Cayman) Trust, Limited, Harbour Centre, 2nd Floor, George Town, Grand Cayman, Iles Cayman,
immatriculée auprès du Registrar of Companies des Iles Cayman sous le numéro 142106,

représentée par M. Marc Elvinger, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration sous seing
privé donnée à New York, U.S.A., le 27 avril 2005.

La procuration signée ne varietur par le comparant et par le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une société à
responsabilité limitée qu’il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1er. Il est formé par les présentes entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pour-
ront le devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l’acquisition par achat, souscription ou de toute autre
manière ainsi que l’aliénation par la vente, l’échange ou de toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces
et la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement les sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou les sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour l’ac-
complissement de son objet.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de LIFETIME HOLDINGS.

Art.5. Le siège social est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré en toute autre
localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d’une décision de l’assemblée générale des associés. La Société peut
ouvrir des agences ou succursales dans toutes autres localités du pays ou dans tous autres pays.

B. Capital Social - Parts Sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représentée par
1) cent vingt-cinq (125) parts sociales de classe A, d’une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune;
2) cent vingt-cinq (125) parts sociales de classe B, d’une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune;
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3) cent vingt-cinq (125) parts sociales de classe C, d’une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune; et
4) cent vingt-cinq (125) parts sociales de classe D, d’une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.
Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-

naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés repré-
sentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la Société qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour cha-
cune d’elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une
seule et même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre
vifs à des non-associés qu’avec l’agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois
quarts du capital social. En cas de décès d’un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des
non-associés que moyennant l’agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des
parts appartenant aux associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n’est pas requis lorsque les
parts sont transmises, soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture de l’un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11 Les créanciers, ayants-droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés
sur les biens et documents de la Société.

C. Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n’ont pas besoin d’être associés. 
Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s) par l’assemblée générale des associés laquelle fixera la durée de leur mandat. Les

gérants sont librement et à tout moment révocables, sans qu’il soit nécessaire qu’une cause légitime existe.
La Société est engagée en toutes circonstances par la signature du gérant unique ou, lorsqu’il y a plusieurs gérants,

par la seule signature d’un des membres du conseil de gérance ou la seule signature de toute personne à laquelle pareils
pouvoirs de signature auront été délégués par le gérant unique/conseil de gérance.

Le gérant unique/conseil de gérance peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou
sous seing privé.

Art. 13. Le conseil de gérance choisira parmi ses membres un président et pourra choisir parmi ses membres un
vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n’a pas besoin d’être gérant et qui sera en charge de la tenue
des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Vis-à-vis des tiers, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou de deux gérants au lieu indiqué dans l’avis de con-
vocation. Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en son absence le conseil de gérance pourra
désigner à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence pro tempore
de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant
la date prévue pour la réunion, sauf s’il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l’avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l’assentiment de chaque gérant
par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convoca-
tion spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut présenter plusieurs de ses col-
lègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par visioconférence
ou par d’autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s’en-
tendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion. Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est
présente ou représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants
présents ou représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d’un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communica-
tion similaire, à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision interve-
nue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par un gérant. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice
ou ailleurs seront signés par le président ou par un gérant.

Art. 15. Le décès d’un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n’entraîne pas la dissolution de la
Société.
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Art. 16. Le ou les gérant(s) ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l’exécution de leur mandat.

D. Décisions de l’associé Unique - Décisions Collectives des Associés

Art. 17. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu’il possède ou représente.

Art. 18. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles ont été adoptées par des as-
sociés représentant plus de la moitié du capital social. 

Les statuts ne peuvent être modifiés que moyennant décision de la majorité des associés représentant les trois quarts
du capital social au moins.

Art. 19. L’associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année Sociale - Bilan - Répartition

Art. 20. L’année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

Art. 21. Chaque année au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inven-
taire comprenant l’indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre communication au
siège social de l’inventaire et du bilan.

Art. 22. Sur le bénéfice net, il est prélevé 5% (cinq pour cent) pour la constitution d’un fonds de réserve jusqu’à ce
que celui-ci atteigne 10% (dix pour cent) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l’assemblée générale. Des
acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la loi.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 23. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par le ou les gérant(s) en fonction, ou par un ou
plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou non, nommé(s) par l’assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émo-
luments. Sauf disposition contraire, le ou les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de
l’actif et le paiement du passif.

L’actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société.

Art. 24. Pour tout ce qui n’est pas réglé par les présents statuts, les associés s’en réfèrent aux dispositions de la loi
du 10 août 1915 telle qu’elle a été modifiée.

Souscription et libération
Les cent vingt-cinq (125) parts sociales de classe A, les cent vingt-cinq (125) parts sociales de classe B, les cent vingt-

cinq (125) parts sociales de classe C, et les cent vingt-cinq (125) parts sociales de classe D ont été souscrites comme suit:
1) TPG-AXON PARTNERS, LP, susnommé, a souscrit (i) soixante-deux (62) parts sociales de classe A, (ii) soixante-

trois (63) parts sociales de classe B, (iii) soixante-deux (62) parts sociales de classe C, et (vi) soixante-trois (63) parts
sociales de classe D, pour un montant total de six mille deux cent cinquante euros (EUR 6.250,-); et

2) TPG-AXON PARTNERS (OFFSHORE), LTD., susnommé, a souscrit (i) soixante-trois (63) parts sociales de classe
A, (ii) soixante-deux (62) parts sociales de classe B, (iii) soixante-trois (63) parts sociales de classe C, et (vi) soixante-
deux (62) parts sociales de classe D, pour un montant total de six mille deux cent cinquante euros (EUR 6.250,-).

Toutes les parts sociales souscrites ont été intégralement libérées, de sorte que la somme de douze mille cinq cents
euros (EUR 12.500,-), entièrement allouée au capital social, est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il
a été justifié au notaire soussigné.

Dispositions transitoires
Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2005.

Frais
Les parties ont évalué le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit,

qui incombent à la Société ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution à environ deux mille euros (EUR 2.000,-).

Assemblée Générale Extraordinaire

Immédiatement après la constitution de la Société, le comparant précité, représentant l’intégralité du capital social et
exerçant les pouvoirs de l’assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi à 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg.
2. Sont nommés comme membres du conseil de gérance de la Société:
a) M. Eric Mandelblatt, Investment manager, né à Philadelphie, USA, le 14 janvier 1976, demeurant à 888 Seventh Ave-

nue, 38th Floor, New York, NY 10019, USA; et
b) M. Dinakar Singh, Investment manager, né en Inde, le 13 juillet 1969, demeurant à 888 Seventh Avenue, 38th Floor,

New York, NY 10019, USA.
Les membres du conseil de gérance ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes cir-

constances et l’engager valablement par la seule signature d’un des membres du conseil de gérance.
3. Le mandat des membres du conseil de gérance est établi pour une durée indéterminée.
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Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais constate par le présent acte qu’à la requête des personnes com-
parantes les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d’une version française, à la requête des mêmes personnes et
en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par nom, prénom

usuel, état et demeure, le comparant a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: M. Elvinger, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 4 mai 2005, vol. 148S, fol. 28, case 2. – Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(042783.3/211/339) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.

ProLogis POLAND XXVIII, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 15.000,-.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 18, boulevard Royal.
R. C. Luxembourg B 95.973. 

—
Le siège social de l’associé et/ou de l’administrateur a/ont été transferé(s) du 25B, boulevard Royal, L-2449 Luxem-

bourg, au 18, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, et ce, avec effet au 1er février 2005.

Luxembourg, le 4 mai 2005. 

Enregistré à Luxembourg, le 24 mai 2005, réf. LSO-BE05531. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(041936.3/4287/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2005.

ProLogis POLAND XXVII, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 15.000,-.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 18, boulevard Royal.
R. C. Luxembourg B 95.955. 

—
Le siège social de l’associé et/ou de l’administrateur a/ont été transferé(s) du 25B, boulevard Royal, L-2449 Luxem-

bourg, au 18, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, et ce, avec effet au 1er février 2005.

Luxembourg, le 4 mai 2005. 

Enregistré à Luxembourg, le 24 mai 2005, réf. LSO-BE05530. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(041937.3/4287/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2005.

PAOMARFIN S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 108.090. 
—

STATUTS
L’an deux mille cinq, le treize mai.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:
1. FIDCORP LIMITED, Watergardens 6, Suite 24, Gibraltar,
ici représentée par Madame Vania Baravini, employée privée, demeurant professionnellement au 5, boulevard de la

Foire, L-1528 Luxembourg,
spécialement mandatée à cet effet par procuration en date du 12 mai 2005.
2. Monsieur John Seil, licencié en sciences économiques appliquées, demeurant professionnellement au 5, boulevard

de la Foire, L-1528 Luxembourg.

Luxembourg, le 18 mai 2005. J. Elvinger.

Pour la société
ProLogis DIRECTORSHIP, S.à r.l. 
Gérant
P. Cassells
Gérant

Pour la société
ProLogis DIRECTORSHIP, S.à r.l. 
Gérant
P. Cassells
Gérant
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3. Monsieur Reno Maurizio Tonelli, licencié en sciences politiques, demeurant professionnellement au 5, boulevard
de la Foire, L-1528 Luxembourg. 

La prédite procuration, paraphée ne varietur par tous les comparants et le notaire instrumentant, restera annexée
aux présentes avec lesquelles elle sera soumise à la formalité de l’enregistrement.

Lesquels comparants, ès-qualités qu’ils agissent, ont prié le notaire instrumentant d’arrêter ainsi qu’il suit les statuts
d’une société anonyme à constituer entre eux.

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1er. Entre les personnes ci-avant désignées et toutes celles qui deviendraient dans la suite propriétaire des ac-
tions ci-après créées, il est formé une société anonyme sous la dénomination de PAOMARFIN S.A.

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.
Par simple décision du conseil d’administration, la société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges

administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger.
Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la société est

établi par contrat avec des tiers, le siège de la société pourra être transféré sur simple décision du conseil d’administra-
tion à tout autre endroit de la commune du siège. Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du
Grand-Duché par décision de l’assemblée générale.

Lorsque des événements extraordinaires d’ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l’acti-
vité normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l’étranger, se sont produits ou seront imminents,
le siège social pourra être transféré provisoirement à l’étranger jusqu’à cessation complète de ces circonstances anor-
males, sans que toutefois cette mesure puisse avoir d’effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce trans-
fert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l’un des organes
exécutifs de la société ayant qualité de l’engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de par-
ticipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d’un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au déve-
loppement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option
d’achat et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d’échange ou autre-
ment, faire mettre en valeur ces affaires et brevets.

Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915,
accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire tous concours, prêts, avances ou garanties.

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, qui
se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent.

Art. 5. Le capital souscrit de la société est fixé à EUR 31.000 (trente et un mille euros) représenté par 3.100 (trois
mille cents) actions d’une valeur nominale de EUR 10 (dix euros) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de l’actionnaire.
La société peut, dans la mesure et aux conditions prescrites par la loi, racheter ses propres actions.
Le capital autorisé est, pendant la durée telle que prévue ci-après, de EUR 5.000.000 (cinq millions euros) qui sera

représenté par 500.000 (cinq cent mille) actions d’une valeur nominale de EUR 10 (dix euros) chacune.
Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l’assemblée

générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.
En outre, le conseil d’administration est autorisé, dès à présent et pendant une période de cinq ans prenant fin le 13

mai 2010, à augmenter en une ou plusieurs fois le capital souscrit à l’intérieur des limites du capital autorisé avec émis-
sion d’actions nouvelles. Ces augmentations de capital peuvent être souscrites avec ou sans prime d’émission, à libérer
en espèces, en nature ou par compensation avec des créances certaines, liquides et immédiatement exigibles vis-à-vis
de la société, ou même par incorporation de bénéfices reportés, de réserves disponibles ou de primes d’émission, ou
par conversion d’obligations comme dit ci-après.

Le conseil d’administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions sans réserver aux actionnaires
antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre.

Le conseil d’administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou toute autre personne
dûment autorisée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie
de cette augmentation de capital.

Chaque fois que le conseil d’administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit,
il fera adapter le présent article.

Le conseil d’administration est encore autorisé à émettre des emprunts obligataires ordinaires, avec bons de sous-
cription ou convertibles, sous forme d’obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et paya-
bles en quelque monnaie que ce soit, étant entendu que toute émission d’obligations, avec bons de souscription ou
convertibles, ne pourra se faire que dans le cadre des dispositions légales applicables au capital autorisé, dans les limites
du capital autorisé ci-dessus spécifié et dans le cadre des dispositions légales, spécialement de l’article 32-4 de la loi sur
les sociétés.
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Le conseil d’administration déterminera la nature, le prix, le taux d’intérêt, les conditions d’émission et de rembour-
sement et toutes autres conditions y ayant trait.

Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la société.

Administration - Surveillance

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non, nommés
pour un terme qui ne peut excéder six ans par l’assemblée générale et toujours révocables par elle.

En cas de vacance d’une, place d’administrateur nommé par l’assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d’y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l’assemblée générale, lors de la première réunion, pro-
cède à l’élection définitive. 

Art. 7. Le conseil d’administration élit parmi ses membres un président. En cas d’empêchement du président, l’ad-
ministrateur désigné à cet effet par les administrateurs présents, le remplace.

Le conseil d’administration se réunit sur la convocation du président ou sur la demande de deux administrateurs.
Le conseil d’administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente

ou représentée, le mandat entre administrateurs étant admis sans qu’un administrateur ne puisse représenter plus d’un
de ses collègues.

Les administrateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l’ordre du jour par lettre, télégramme, télex ou
téléfax, ces trois derniers étant à confirmer par écrit.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet au même titre qu’une
décision prise à une réunion du conseil d’administration.

Art. 8. Toute décision du conseil est prise à la majorité absolue des membres présents ou représentés. En cas de
partage, la voix de celui qui préside la réunion du conseil est prépondérante. 

Art. 9. Les procès-verbaux des séances du conseil d’administration sont signés par les membres présents aux séan-
ces.

Les copies ou extraits seront certifiés conformes par un administrateur ou par un mandataire.

Art. 10. Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous les actes d’administration
et de disposition qui rentrent dans l’objet social. Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expres-
sément par la loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures et les statuts à l’assemblée générale.

Art. 11. Le conseil d’administration pourra déléguer tout ou partie de ses pouvoirs de gestion journalière à des ad-
ministrateurs ou à des tierces personnes qui ne doivent pas nécessairement être actionnaires. La délégation à un admi-
nistrateur est subordonnée à l’autorisation préalable de l’assemblée générale.

Art. 12. Vis-à-vis des tiers, la société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux ad-
ministrateurs ou par la signature individuelle d’un délégué du conseil dans les limites de ses pouvoirs. La signature d’un
seul administrateur sera toutefois suffisante pour représenter valablement la société dans ses rapports avec les admi-
nistrations publiques.

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés par l’assemblée
générale qui fixe leur nombre et leur rémunération, et toujours révocables.

La durée du mandat de commissaire est fixée par l’assemblée générale. Elle ne pourra cependant dépasser six années.

Assemblée Générale

Art. 14. L’assemblée générale réunit tous les actionnaires. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour décider des af-
faires sociales.

Les convocations se font dans les formes et délais prévus par la loi.

Art. 15. L’assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l’endroit indiqué dans la convo-
cation, le premier mercredi du mois de juin à 14.00 heures.

Si la date de l’assemblée tombe sur un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.

Art. 16. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d’administration ou par le(s)
commissaire(s). Elle doit être convoquée sur la demande écrite d’actionnaires représentant 20% du capital social.

Art. 17. Chaque action donne droit à une voix.
La société ne reconnaît qu’un propriétaire par action. Si une action de la société est détenue par plusieurs proprié-

taires en propriété indivise, la société aura le droit de suspendre l’exercice de tous les droits y attachés jusqu’à ce qu’une
seule personne ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

Année Sociale - Répartition des Bénéfices

Art. 18. L’année sociale commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de chaque année. 
Le conseil d’administration établit les comptes annuels tels que prévus par la loi.
Il remet ces pièces avec un rapport sur les opérations de la société un mois au moins avant l’assemblée générale or-

dinaire au(x) commissaire(s).

Art. 19. Sur le bénéfice net de l’exercice, il est prélevé 5% au moins pour la formation du fonds de réserve légale;
ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque la réserve aura atteint 10% du capital social.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale.
Le conseil d’administration pourra verser des acomptes sur dividendes sous l’observation des règles y relatives.
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L’assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l’amortissement du
capital sans que le capital exprimé soit réduit.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. La société peut être dissoute par décision de l’assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues
pour les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s’effectuera par les soins d’un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l’assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.

Disposition Générale

Art. 21. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures trouveront leur appli-
cation partout où il n’y a pas été dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires
Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se termine le 31 décembre 2005.
La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2006.
Les premiers administrateurs et le(s) premier(s) commissaire(s) sont élus par l’assemblée générale extraordinaire des

actionnaires suivant immédiatement la constitution de la société.
Par dérogation à l’article 7 des statuts, le premier président du conseil d’administration est désigné par l’assemblée

générale extraordinaire désignant le premier conseil d’administration de la société.

Souscription et paiement

Les 3.100 (trois mille cents) actions ont été souscrites comme suit par: 

Toutes les actions ont été libérées au moins à hauteur de 25% par des versements en espèces de sorte que la somme
de EUR 24.000 (vingt-quatre mille euros) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, preuve en ayant été
donnée au notaire instrumentant.

Constatation
Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l’article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés

commerciales et ses modifications ultérieures ont été accomplies.

Frais
Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ mille cinq cents euros.

Assemblée Générale Extraordinaire
Et à l’instant, les comparants, ès-qualités qu’ils agissent, représentant l’intégralité du capital social, se sont constitués

en assemblée générale extraordinaire à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués et ont pris, à l’unanimité des
voix, les résolutions suivantes:

Première résolution
Le nombre d’administrateurs est fixé à trois.
Sont appelés aux fonctions d’administrateurs, leur mandat expirant à l’assemblée générale statuant sur les comptes

du premier exercice social:
1. Monsieur John Seil, né le 28 septembre 1948 à Luxembourg, licencié en sciences économiques appliquées, demeu-

rant professionnellement au 5, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg.
2. Monsieur Reno Maurizio Tonelli, né le 12 janvier 1955 à Cesena (FO), Italie, licencié en sciences politiques, demeu-

rant professionnellement au 5, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg.
3. Monsieur Thierry Fleming, né le 24 juillet 1948 à Luxembourg, licencié en sciences commerciales et financières,

demeurant professionnellement au 5, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg. 
Monsieur John Seil, prénommé est nommé aux fonctions de président du conseil d’administration.

Deuxième résolution
Est appelé aux fonctions de commissaire aux comptes, son mandat expirant à l’assemblée générale statuant sur les

comptes du premier exercice social: AUDIEX S.A., ayant son siège au 57, avenue de la Faïencerie, L-1510 Luxembourg,
R.C.S. Luxembourg B 65.469. 

Troisième résolution
Le siège social de la société est fixé au 5, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg.

Quatrième résolution
L’assemblée autorise le conseil d’administration à déléguer ses pouvoirs de gestion journalière à un ou plusieurs de

ses membres.

Souscripteurs Nombre d’actions Montant souscrit
en EUR

Montant libéré
en EUR

1. FIDCORP LIMITED, préqualifiée . . . . . . . . . 3.098 30.980 23.980
2. M. John Seil, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . 1 10 10

3. M. Reno Maurizio Tonelli, prénommé . . . . . 1 10 10

Totaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.100 31.000 24.000
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Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par noms, prénoms, états et

demeures, les comparants ont signé avec le notaire le présent acte.
Signé: V. Baravini, J. Seil, R.M. Tonelli, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 20 mai 2005, vol. 148S, fol. 53, case 3. – Reçu 310 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(042786.3/211/202) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.

ProLogis POLAND XXVI, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 15.000,-.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 18, boulevard Royal.
R. C. Luxembourg B 95.974. 

—
Le siège social de l’associé et/ou de l’administrateur a/ont été transferé(s) du 25B, boulevard Royal, L-2449 Luxem-

bourg, au 18, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, et ce, avec effet au 1er février 2005.

Luxembourg, le 4 mai 2005. 

Enregistré à Luxembourg, le 24 mai 2005, réf. LSO-BE05528. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(041941.3/4287/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2005.

ProLogis POLAND XXV, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 15.000,-.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 18, boulevard Royal.
R. C. Luxembourg B 95.975. 

—
Le siège social de l’associé et/ou de l’administrateur a/ont été transferé(s) du 25B, boulevard Royal, L-2449 Luxem-

bourg, au 18, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, et ce, avec effet au 1er février 2005.

Luxembourg, le 4 mai 2005. 

Enregistré à Luxembourg, le 24 mai 2005, réf. LSO-BE05526. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(041946.3/4287/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2005.

FLAMI S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1628 Luxembourg, 51, rue des Glacis.

R. C. Luxembourg B 104.313. 
—

L’an deux mille cinq, le quinze avril.
Par-devant Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem (Grand-Duché de Luxembourg).

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de FLAMI S.A. (la «Société»), une société anonyme,
régie par le droit luxembourgeois, établie et ayant son siège social au 51, rue des Glacis, L-1628 Luxembourg,

constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné, en date du 17 novembre 2004, dont les statuts ont été publiés
au Mémorial C numéro 108 du 5 février 2005.

La Société est inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg, section B sous le numéro
104.313.

L’assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Marie-Fiore Ries-Bonani, employée privée, avec adresse pro-
fessionnelle à Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire Monsieur Brendan D. Klapp, employé privé, avec adresse professionnelle à
Belvaux (Luxembourg).

L’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Antonio Da Silva, employé privé, avec adresse professionnelle à
Luxembourg. 

Luxembourg, le 24 mai 2005. J. Elvinger.

Pour la société
ProLogis DIRECTORSHIP, S.à r.l. 
Gérant
P. Cassells
Gérant

Pour la société
ProLogis DIRECTORSHIP, S.à r.l.
Gérant
P. Cassells
Gérant
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Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d’actions possédées par chacun
d’eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux re-
présentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l’assemblée déclarent se
référer.

Ladite liste de présence, après avoir été signée ne varietur par les membres du bureau et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

Resteront pareillement annexées au présent acte, avec lequel elles seront enregistrées, les procurations émanant des
actionnaires représentés à la présente assemblée, signées ne varietur par les comparants et le notaire instrumentant.

Le Président expose et l’assemblée constate:
A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:
1.- Dissolution anticipée de la Société.
2.- Nomination d’un liquidateur et détermination de ses pouvoirs.
B) Que la présente assemblée générale extraordinaire réunissant l’intégralité du capital social actuellement fixé à tren-

te et un mille euros (31.000,- EUR) est régulièrement constituée et peut délibérer valablement, telle qu’elle est consti-
tuée, sur les objets portés à l’ordre du jour.

C) Que l’intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d’usage, les ac-
tionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l’assemblée aborde l’ordre du jour et, après en avoir délibéré, prend à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution
L’Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires décide de procéder à la dissolution anticipée de la Société

FLAMI S.A. et de prononcer sa mise en liquidation avec effet à ce jour.

Deuxième résolution
L’Assemblée Générale Extraordinaires des Actionnaires décide de nommer comme seul liquidateur de la Société:
Monsieur Vincenzo Arno’, maître en droit, avec adresse professionnelle au 17, rue Beaumont, L-1219 Luxembourg.

Troisième résolution
L’Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires décide d’investir le liquidateur des pouvoirs suivants:
- le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 et suivants des lois coordonnées sur les

sociétés commerciales, telles que modifiées;
- le liquidateur peut accomplir les actes prévus à l’article 145 sans avoir à recourir à l’autorisation de l’Assemblée

Générale des Associés dans les cas où elle est requise;
- le liquidateur est dispensé de passer inventaire et peut s’en référer aux écritures de la société;
- le liquidateur peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs

mandataires telle partie de leurs pouvoirs qu’il détermine.
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée. 

Dont procès-verbal, passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture et interprétation donnée par le notaire, les comparants prémentionnés ont signé avec le notaire ins-

trumentant le présent procès-verbal.
Signé: M.-F. Ries-Bonani, B.D. Klapp, A. Da Silva, J.-J. Wagner.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 19 avril 2005, vol. 893, fol. 27, case 11. – Reçu 12 euros. 

Le Receveur (signé): M. Ries.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(042828.3/239/64) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2005.

TSG TRANSPORT SERVICE GREVENMACHER S.A., Aktiengesellschaft.
Gesellschaftssitz: L-5366 Munsbach, 22, Parc d’Activités Syrdall.

H. R. Luxemburg B 73.126. 
—

AUFLÖSUNG
Im Jahre zweitausendfünf, am neunundzwanzigsten April.
Vor dem unterzeichneten Notar Léon Thomas genannt Tom Metzler, mit Amtssitz in Luxemburg-Bonneweg.

Ist erschienen:
Die Gesellschaft THIEL EuroLOGISTICS SERVICES, S.à r.l., mit Sitz in L-5366 Munsbach, 22, Parc d’Activité Syrdall,

eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg unter der Nummer B 22.938,
hier vertreten durch Maître Patrick Chantrain, Rechtsanwalt, geschäftsansässig in L-1521 Luxemburg, 122, rue Adol-

phe Fischer,
aufgrund einer Vollmacht unter Privatschrift, ausgestellt am 27. April 2005.
Diese Vollmacht bleibt nach ne varietur Unterzeichnung durch den Erschienenen handelnd wie vorerwähnt und den

instrumentierenden Notar gegenwärtiger Urkunde beigebogen, um mit derselben einregistriert zu werden.
Der Erschienene, handelnd wie vorerwähnt, ersucht den Notar um Beurkundung des folgenden:

Luxembourg, le 25 mai 2005. J.-J. Wagner.
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Die anonyme Gesellschaft TSG TRANSPORT SERVICE GREVENMACHER S.A., mit Sitz in L-5366 Munsbach, 22,
Parc d’Activité Syrdall, eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg unter der Nummer B 73.126,
wurde gegründet gemäss Urkunde aufgenommen durch den Notar Christine Doerner, mit Amtssitz in Bettemburg, vom
30. November 1999, veröffentlicht im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, Nummer 116 vom 3. Februar
2000, abgeändert durch eine Urkunde aufgenommen durch den Notar André Jean-Joseph Schwachtgen, mit Amtssitz in
Luxemburg, am 12. Februar 2001, veröffentlicht im Mémorial C, Nummer 791 vom 21. September 2001, abgeändert
durch eine Urkunde aufgenommen durch den vorerwähnten Notar André Jean-Joseph Schwachtgen, am 8. April 2002,
veröffentlicht im Mémorial C, Nummer 998 vom 1. Juli 2002, und abgeändert durch eine Urkunde aufgenommen durch
den unterzeichneten Notar, am 28. Februar 2005, noch nicht veröffentlicht im Mémorial C.

Das Kapital der Gesellschaft TSG TRANSPORT SERVICE GREVENMACHER S.A. beträgt EUR 50.000,- (fünfzigtau-
send Euro), eingeteilt in 5.000 (fünftausend) Inhaberaktien von je EUR 10,- (zehn Euro), voll eingezahlt. 

Die Gesellschaft THIEL EuroLOGISTICS SERVICES, S.à r.l. ist alleinige Eigentümerin sämtlicher Aktien der Gesell-
schaft TSG TRANSPORT SERVICE GREVENMACHER S.A. geworden, und erklärt ausdrücklich die Gesellschaft TSG
TRANSPORT SERVICE GREVENMACHER S.A. hiermit aufzulösen und zu liquidieren.

Die Gesellschaft THIEL EuroLOGISTICS SERVICES, S.à r.l. ist als alleinige Eigentümerin sämtlicher Aktien besagter
Gesellschaft TSG TRANSPORT SERVICE GREVENMACHER S.A. Eigentümerin der gesamten Aktiva und Passiva besag-
ter Gesellschaft TSG TRANSPORT SERVICE GREVENMACHER S.A. und verpflichtet sich desweiteren alle etwaigen
noch nicht geregelten Schulden und Verpflichtungen, sowie die zu diesem Zeitpunkt noch nicht bekannten Verbindlich-
keiten unter ihre persönliche Haftung zu übernehmen.

Die Liquidation der Gesellschaft TSG TRANSPORT SERVICE GREVENMACHER S.A. ist somit abgeschlossen.
Den bisherigen Verwaltungsratsmitgliedern und dem Wirtschaftsprüfer wird vorbehaltlos die Entlastung für ihre Man-

date erteilt.
Sodannn erklärt der Erschienene, handelnd wie vorerwähnt, dass sämtliche Aktien in seinem Besitz sind und weist

dies dem beurkundenden Notar nach; sodann wurde jede einzelne dieser Aktien annulliert.
Die Geschäftsbücher verbleiben während des gesetzlich festgelegten Zeitraumes am Sitz des Altaktionärs.

Kosten
Die Kosten die der Gesellschaft auf Grund vorliegender Urkunde anfallen, werden auf EUR 1.000,- (eintausend Euro)

abgeschätzt.
Hierüber Urkunde, aufgenommen zu Luxemburg-Bonneweg, in der Amtsstube, im Jahre, Monat und am Tage, wie

eingangs erwähnt.
Nach Vorlesung alles Vorstehenden hat der Erschienene, handelnd wie vorerwähnt, welcher dem Notar nach Namen,

Vornamen, Stand und Wohnort bekannt ist, diese Urkunde mit dem Notar unterschrieben.
Gezeichnet: P. Chantrain, T. Metzler.
Enregistré à Luxembourg, le 2 mai 2005, vol. 148S, fol. 16, case 5. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Für gleichlautende Abschrift, zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, erteilt. 

(041255.3/222/55) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mai 2005.

CINACTIF.COM, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5326 Contern, 8, rue de l’Etang.

R. C. Luxembourg B 76.695. 
—

L’an deux mille cinq, le dix mai.
Par-devant Maître Henri Beck, notaire de résidence à Echternach.

A comparu:
La société GROUPE TSF S.A., avec siège social à F-93214 Saint-Denis La Plaine, 33, rue Proudhon, inscrite au registre

de commerce de Nanterre sous le numéro 389.471.517,
ici représentée par Monsieur Max Galowich, juriste, demeurant professionnellement à L-2530 Luxembourg, 4, rue

Henri Schnadt,
en vertu d’une procuration sous seing privé lui délivrée le 3 mai 2005,
laquelle procuration, après avoir été signée par le comparant et ne varietur par le notaire instrumentant, restera an-

nexée au présent acte, avec lequel elle sera enregistrée.
Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a exposé au notaire instrumentant ce qui suit:
Que la société GROUPE TSF S.A., préqualifiée, est l’associée unique de la société à responsabilité limitée CINAC-

TIF.COM, S.à r.l., avec siège social à L-1718 Luxembourg-Hamm, 25, rue Haute,
inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 76.695,
ayant actuellement un capital social de douze mille trois cent quatre-vingt-quinze Euros (EUR 12.395,-).
Que ladite société a été constituée suivant acte reçu par le notaire Gérard Lecuit, de résidence à Hesperange, en

date du 14 juin 2000, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 817 du 8 novembre 2000, et
dont les statuts ont été modifiés comme suit:

- suivant acte reçu par ledit notaire Gérard Lecuit en date du 18 décembre 2000, publié au Mémorial C Recueil des
Sociétés et Associations numéro 646 du 17 août 2001;

- suivant acte par ledit notaire Gérard Lecuit en date du 11 février 2004, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés
et Associations numéro 414 du 19 avril 2004.

Luxemburg-Bonneweg, den 20. Mai 2005. T. Metzler.
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Ensuite la comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:

Première résolution
L’associé unique décide de transférer le siège social de la société de Luxembourg à Contern.
La nouvelle adresse est fixée à L-5326 Contern, 8, rue de l’Etang.

Deuxième résolution
Suite à la résolution qui précède l’associé unique décide de modifier le premier alinéa de l’article 3 des statuts afin de

lui donner la teneur suivante:

Art. 3. (alinéa 1er). Le siège social est établi à Contern.

Troisième résolution
L’associé unique décide d’augmenter le capital social à concurrence de cinq euros (EUR 5,-) pour le porter de son

montant actuel de douze mille trois cent quatre-vingt-quinze euros (EUR 12.395,-) au montant de douze mille quatre
cents euros (EUR 12.400,-), moyennant versement en espèces du montant de cinq euros (EUR 5,-) de sorte que la som-
me de cinq euros (EUR 5,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu’il en a été justifié au
notaire qui le constate expressément.

Ensuite l’associé unique décide de fixer la valeur nominale des parts sociales à vingt-cinq euros (EUR 25,-) de sorte
que le capital au montant de douze mille quatre cents euros (EUR 12.400,-) est représenté par quatre cent quatre-vingt-
seize (496) parts sociales d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (25,-) chacune.

Quatrième résolution
Suite à la résolution qui précède, l’associé unique décide de modifier l’article 6 des statuts afin de lui donner la teneur

suivante:

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille quatre cents euros (EUR 12.400,-), représenté par quatre cent quatre-
vingt-seize (496) parts sociales d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (25,-) chacune, toutes attribuées à la société
GROUPE TSF S.A., avec siège social à F-93214 Saint-Denis La Plaine, 33, rue Proudhon. 

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire instru-

mentant d’après ses nom, prénoms, état et demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: M. Galowich, H. Beck.
Enregistré à Echternach, le 11 mai 2005, vol. 358, fol. 89, case 6. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J.M. Miny.
Pour expédition conforme, délivrée sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et

Associations.

(041198.3/201/60) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mai 2005.

CINACTIF.COM, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5326 Contern, 8, rue de l’Etang.

R. C. Luxembourg B 76.695. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mai 2005.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(041201.3/201/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mai 2005.

Echternach, le 23 mai 2005. H. Beck.

Echternach, le 23 mai 2005. H. Beck.
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